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[NOTE - MAI 2020 ]

Impacts économiques de la 
crise du COVID-19 sur Rennes 

Métropole & l’Ille-et-Vilaine
IMPACTS DE LA CRISE 
COVID-19 EN FRANCE, 
PREMIÈRES ESTIMATIONS 
PUBLIÉES

La généralisation du confinement pour en-
rayer la prolifération du COVID-19 a stoppé 
toute création d’emploi en France. Le gou-
vernement français a mis en place un plan 
d’action qui permet aux entreprises de se 
libérer de beaucoup de charges et un pont 
de liquidité pour tenir à flot l’ensemble de 
l’économie en association avec les mesures 
de la Banque centrale européenne. Peu de 
faillites et de licenciements devraient être 
enregistrés pendant la période de confine-
ment, mais qu’en sera-t-il après quand les 
entreprises devront redémarrer ? L’indica-
teur du climat des affaires en France n’avait 
jamais diminué avec une telle force  : -  10 
points en un mois.

En mobilisant l’ensemble des informations 
dont ils disposent et leurs compétences, 
des organismes tels que l’INSEE, l’OFCE et 
la Banque de France se sont prêtés à l’exer-
cice des prévisions des effets économiques 

de la crise COVID-19 au niveau national.

Bien que les méthodes soient légèrement 
différentes, les études de ces organismes 
proposent des résultats finaux de même 
ampleur et anticipent un impact sans pré-
cédent de l’effet de la crise sanitaire sur 
l’économie ainsi que son effet global. Les 
secteurs d’activités sont touchés de manière 
différente par la crise  : quelques activités 
demeurent stables ou en légère augmenta-
tion (agroalimentaire, télécommunications, 
santé, enseignement notamment) tandis que 
d’autres secteurs sont fortement impactés 
voire à l’arrêt (en particulier industrie hors 
agroalimentaire, construction, commerce 
non alimentaire, transport, tourisme, activi-
tés récréatives et culturelles).

L’ensemble de ces premières estimations 
nationales nous permettent de dégager des 
tendances de l’effet de la crise actuelle dif-
férenciées selon les secteurs d’activité, et 
fournissent des premiers ordres de grandeur 
de baisse de l’activité économique à antici-
per en 2020.

CONTEXTE

Après une année 2019 au beau fixe, 
l’AUDIAR envisageait en février 2020 une 
croissance de l’économie locale légère-
ment inférieure à 2  %, poursuivant la 
tendance observée depuis 2010 (+ 1,4 % 
de croissance moyenne annuelle pour le 
département et +  1,5  % pour Rennes 
Métropole). Mais aujourd’hui, l’écono-
mie française est à l’arrêt, brutalement 
touchée par les mesures de confinement 
nécessaires pour lutter contre la pandé-
mie COVID-19 et limiter la pression sur le 
système de santé français. 

Cette crise inédite, dont on ne connaît 
pas encore à l’heure actuelle l’ampleur 
finale, rend l’exercice de prévision de 
l’impact économique et social difficile. 
Il y a peu de données disponibles ac-
tuellement, peu d’éléments de compa-
raison récents et l’importance du choc 
dépendra de l’évolution de la situation 
sanitaire.

Cependant, en s’appuyant sur les pre-
mières estimations nationales dispo-
nibles à l’heure actuelle et en prenant en 
compte la structure du tissu économique 
local, l’AUDIAR a mené, en avril 2020, 
un premier exercice pour apprécier la 
situation économique la plus récente et 
tenter de mesurer l’impact de la crise du 
COVID-19 sur l’activité économique de 
Rennes Métropole et de l’Ille-et-Vilaine. 
Ces premières estimations, fragiles, se-
ront mises à jour en fonction des évolu-
tions de la situation et de l’actualité.

PREMIERS ÉLÉMENTSNOTE D’INFORMATION ÉCONOMIQUE DE L'AUDIAR

mars 2020

n°16

avec les contributions de :

Les tensions géopolitiques et commerciales, 
dont les États-Unis ont particulièrement ani-
mé les échanges ces derniers mois, ont renfor-
cé l’incertitude qui pesait déjà sur les acteurs 
économiques et sur l’activité mondiale qui a 
entamé une phase de ralentissement dans les 
pays avancés et émergents. Aucun des plus 
grands pays n’y a échappé. La Chine a vu sa 
demande intérieure et son commerce exté-
rieur se contracter avant même d’être conta-
minée par le Coronavirus. La propagation du 
Covid-19 dans le temps et l’espace pourrait 
avoir des conséquences importantes sur l’éco-
nomie en 2020. Les premières analyses envi-
sagent une croissance en France sous la barre 
des 1 % contre une prévision initiale à + 1,3 % 
dans la loi de finances 2020.

En 2019, enEurope, la croissance a également 
ralenti, la France a notamment connu un der-
nier trimestre négatif (- 0.1 %). Après un trou 
d’air, la croissance économique allemande a ré-
accéléré en fin d’année. La menace d’un Brexit 
sans accord s’est éloignée, mais de nombreux 
sujets économiques restent à négocier entre 
l’Union européenne et le Royaume-Uni. Pour 
2020, l’OCDE prévoit une croissance de 0,8 % 
en Union européenne et de 0,9 % en France et 
0,3 % en Allemagne.

Malgré le ralentissement, l’économie fran-
çaise crée toujours des emplois (plus de 
250 000 emplois salariés privés en un an). Le 
chômage continue de se résorber et atteint 
8,3  %. Quant aux créances impayées par les 
entreprises, elles sont aussi en recul de 6 
points comparativement à 2018. L’évolution 
du pouvoir d’achat devrait croître moins forte-
ment en 2020, mais la confiance des ménages 
est repartie à la hausse. Ces indicateurs bien 
orientés pourraient limiter la décélération de 
l’économie.

Après un début d’année 2019 au beau fixe, 
l’économie rennaise prospère. Plus de 5 400 
emplois salariés privés supplémentaires ont 
été créés en un an (+ 2,2 % de croissance) dans 
l’aire métropolitaine. Rennes demeure la zone 
d’emploi où le taux de chômage est le plus 
faible de France comparativement aux autres 
métropoles (6,6 %). Le nombre d’embauches, 
en augmentation de 6,1  % sur un an, a pour 
la première fois franchi la barre des 30  000 
embauches au troisième trimestre 2019. Tou-
tefois, la situation des demandeurs d’emploi 
séniors et des chômeurs de longue durée (su-
périeure à deux ans) reste préoccupante. Les 
indicateurs de santé économique et financière 
des entreprises sont également bien orientés. 
Le montant des créances impayées ont de 
nouveau reculé, les défaillances d’entreprises 
sont restées au niveau le plus bas et l’activité 
des entreprises est globalement en augmen-
tation.

En 2019, près de 100 millions d’euros ont été 
levés par les entreprises de l’aire métropoli-
taine rennaise majoritairement dans les éco-
systèmes du numérique, de la santé et de 
l’alimentation. Les entreprises ont poursuivi 
leur développement à l’international et leur 
collaboration avec les acteurs de la recherche. 
Le secteur de la cybersécurité s’est structuré 
et est monté en puissance. L’écosystème de 
l’agroalimentaire a continué d’investir et de 
recruter. Cependant, les difficultés de recrute-
ments contraignent toujours la croissance de 
l’activité dans de nombreux secteurs.

+ 2,2 %

Croissance*
de l’emploi

LES CHIFFRES

+ 32 000
recrutements en 
contrats longs

au 3e trimestre 2019

au 3e trimestre 2019

*sur un an 
au 3e trimestre 2019

emplois supplémentaires
dans la zone d’emploi de Rennes

sur un an au 3e trimestre 2019

5 400

taux de chômage
dans la zone d’emploi 

de Rennes

6,6 %

Une économie rennaise
florissante en 2019

GRANDS CHANTIERS

Retombées économiques,
Effets sur l’emploi,

Politique de responsabilité 
sociale et environnementale

Bilan à fin juin 2019
AVRIL 2020

EFFETS SOCIO-ÉCONOMIQUES ET 
ENVIRONNEMENTAUX DES GRANDS 
CHANTIERS DE RENNES MÉTROPOLE

TOURISME ET
RENCONTRES PROFESSIONNELLES

TABLEAU DE BORD  
DE RENNES MÉTROPOLE

Tourisme et 
rencontres 

professionnelles
BILAN 2019 

NOVEMBRE 2020

EN COLLABORATION AVEC

COMMERCE  
PAYS DE RENNES

Le commerce
dans le Pays de Rennes

SEPTEMBRE 2020

de
Pays

Rennes

Axe A
Observer et mettre 
en perspective et en prospective 

 
Observatoire de l’économie
• VigiÉco n°16 : Une économie 

rennaise florissante en 2019. 
Février 2020

• Premiers éléments sur l’impact 
économique de la crise du  
Covid-19 sur Rennes Métropole 
& l’Ille-et-Vilaine. Juin 2020.

• VigiÉco n°17 : Décrochage de 
l'économie rennaise suite au 
confinement. Juillet 2020

• Accompagnement de la dé-
marche AFOM de Rennes 
Métropole menée dans le cadre 
du plan d’urgence et de rebond. 
8 analyses Atouts-Faiblesses. 
Opportunités-Menaces sur les 
secteurs suivants : industries 
créatives, alimentation, cy-
bersécurité, santé, bâtiments 
durables et rénovation éner-

gétique, commerce, tourisme, 
véhicules et mobilités. Juillet 
2020

Observatoire des effets  
socio-économiques et environ-
nementaux des grands chantiers 
rennais
• Retombées économiques, 

effets sur l’emploi, politique 
de responsabilité sociale et 
environnementale des grands 
chantiers. Bilan à fin juin 2019. 
Février 2020

Observatoire du tourisme et des 
rencontres professionnelles de 
Rennes Métropole
• Tableau de bord du tourisme et 

des rencontres professionnelles  
dans Rennes Métropole. Bilan 
2019. Novembre 2020

L’activité 2020 
s’inscrit dans 
le cadre du 
programme 
de travail 
pluriannuel 
2019-2020. 
Ce panorama 
mentionne 
uniquement les 
publications 

et livrables réalisés en 
2020 et classés selon les 7 
axes du projet stratégique 
2017-2020 de l'Audiar. Le 
bilan relatif à l’année 2019 
a été dressé dans le cadre 
du panorama des études 
2019.

Le panorama
des études 2020
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Exemple d’infographie réalisée 
par l’ARS pendant le confinement.

[NOTE - MAI 2020 ]

Les ménages de Rennes Métropole 
potentiellement les plus « vulnérables » 

en période de confinement

Les ménages ou personnes potentiellement 
les plus impactés ou fragilisés par les règles 
de confinement ciblés dans cette note 1 
sont :
• les personnes âgées de 75 ans et plus, 

car elles sont les premières victimes de 
ce virus (75 % des décès du Covid-19 
concernent les 75 ans et plus) mais aussi 
parce que les mesures de confinement 
renforcent encore leur isolement. Parmi 
les 31 255  personnes de 75  ans et plus 
de Rennes Métropole, 12 % résident en 
établissement. Sur les 27 500 vivant en 
logements ordinaires, 41 % vivent seules 
dont une très grande majorité de femmes 
(4 sur 5) et 42 % vivent en couple avec 
une autre personne de 75 ans et plus, 

• les ménages qui habitent en appar-
tement car l’accès à l’extérieur est plus 
restreint même si certains peuvent dis-
poser de terrasse 2 ou balcon : 53 % des 
habitants de Rennes Métropole vivent en 
appartement mais 80 % à Rennes,

• les ménages qui vivent dans un lo-
gement sur-occupé, c’est-à-dire si le 
nombre de pièces est insuffisant par rap-
port à la taille de leur ménage, qui peuvent 
rendre le quotidien encore plus difficile  : 
d’après nos estimations, la sur-occupa-
tion concerne 5 à 8 % du parc dans le 
Cœur de Métropole, soit entre 12 100 et 
18 250 personnes (hors personnes seules 
vivant en studio) dont 88 % à Rennes. 
Ce chiffre est cependant peut-être sous- 
estimé car il est issu de données déclara-
tives (recensement de population Insee),

• les personnes vivant seules, qui peu-
vent être particulièrement vulnérables 
pendant cette période, l’isolement pou-

1  Cette note est basée principalement sur l’analyse des 
données du recensement de population 2016 de l’Insee.
2 Seuls 4% des appartements rennais sont dotés d’une 
terrasse, mais celles-ci sont plus fréquentes dans les 
constructions récentes.

vant avoir des conséquences sur le mo-
ral  : un peu plus de 89 150 habitants de 
Rennes Métropole vivent seuls soit 21 % 
de la population. Parmi cette population, 
une partie des élèves-étudiants qui re-
présentent 16 % des personnes vivant 
seules ont pu toutefois rejoindre leur fa-
mille à l’annonce du confinement. En effet, 
d’après l’enquête IFOP sur les conditions 
de confinement, 30 % des 18-24 ans, au 
niveau national, ont changé de résidence 
principale au moment du confinement,

• les enfants de moins de 16 ans dont les 
conditions de « continuité pédagogique » 
sont très différentes à Rennes et dans les 
autres communes de Rennes Métropole. 
À Rennes, 75 % des jeunes vivent en ap-
partement (contre 24 % en moyenne dans 
les autres communes), 58 % vivent dans 
un logement de moins de 5 pièces (contre 
31 %), 17 % ont un de leurs parents sans 
diplôme (contre 8 %). 27 % des enfants 
rennais vivent dans une famille mono-
parentale.

Cette note a pour objet de caractériser 
et localiser les habitants de Rennes 
Métropole qui, par leur âge, le type 
de ménage auquel ils appartiennent 
et leur condition de logement, voient 
leur qualité de vie au quotidien poten-
tiellement fortement impactée par les 
règles de confinement strictes mises 
en place le 17 mars 2020 pour faire 
face au Covid-19.
D’après une des premières enquêtes 
concernant les conditions de confine-
ment (IFOP 1), 94 % des Français vivent 
le confinement dans leur résidence 
principale. 6 % seulement des Français 
ont changé de résidence principale, 
avec de fortes disparités régionales  ; 
12 % en région parisienne et seulement 
2 % en Bretagne. 

1  Étude IFOP pour Consolab réalisée par 
questionnaire auto-administré en ligne du 21 au 
23 mars 2020 auprès d’un échantillon de 3 011 
personnes, représentatif de la population française 
âgée de 18 ans et +.
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TERRITOIRES ADHÉRENTS HORS AIRE D’ATTRACTION RENNAISE

ÉVOLUTION DE LA DÉCOMPOSITION ENTRE MOUVEMENT NATUREL ET MIGRATOIRE 
DANS LA CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE DE LA POPULATION DE LA CA SAINT- 
MALO AGGLOMÉRATION

+0,5%

+0,2%

+0,7%

+1,1%

+0,6%

+0,5%
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0,2%

0,4%

0,6%

0,8%

1,0%

1,2%

Lié au solde naturel Lié au solde migratoire
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Taux d’évolution annuel

Baisse > -1% / an

Baisse < -1% / an

Hausse < +1% / an

Hausse de +1% à +2% / an

Hausse > +2% / an

En volume annuel

100 300

ÉVOLUTION DE LA POPULATION ENTRE 2013 
ET 2018 PAR COMMUNE

© M. CLAUZIER / SAINT-MALO AGGLOMÉRATION.

83 900 HABITANTS DANS L’AGGLOMÉRATION  
DE SAINT-MALO
Deuxième EPCI le plus peuplé d’Ille-et-
Vilaine, la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Saint-Malo compte près de 
83 900  habitants au 1er  janvier 2018. Elle 
a gagné plus de 3 600 habitants en 5 ans, 
soit une croissance de +0,9 % par an. Ce 
dynamisme récent est en décalage avec 
l’évolution antérieure  : entre 2008 et 2013, 
Saint-Malo Agglomération était le seul EPCI 
bretillien à perdre des habitants (-0,4 % par 
an). Ce regain de croissance s’explique en 
totalité par son solde migratoire, avec près 
de 950 entrées par an de plus que de sorties 
entre 2013 et 2018, contre un solde annuel 

de 190 entre 2008 et 2013. En lien avec 
le vieillissement de la population, le 
solde naturel reste négatif sur la pé-
riode, avec un déficit qui s’accentue 
en lien avec le vieillissement de 
la population.
C’es t  la v ille de Sain t- 
Malo qui explique à elle-
seule ce regain de crois-
sance démographique  : 
alors qu’elle avait perdu 
en moyenne 660 habitants 
par an entre 2008 et 2013 
(-1,4 % par an), elle en a gagné 
environ 310 par an entre 2013 et 
2018 (+0,7 % par an). Les autres 
communes de la Communauté d’Ag-
glomération sont sur une tendance 
stable de croissance  : +1,1 % par an 
sur ces deux périodes. Entre 2013 et 
2018, elles ont globalement gagné plus 
de 400 habitants par an.

[ JANVIER 2021 ]

Populations légales 2018, 
évolutions comparées

DÉMOGRAPHIE
 
 

 
 SEPTEMBRE 2020 

Le logement 
locatif social en 

2019 
 

 
5 programmes de logements locatifs sociaux ont été mis en service 
en 2019 en Bretagne Romantique, sur les communes de Combourg, 
Hédé, Cuguen et Dingé, représentant globalement 46 logements. 
Cette production sociale est la plus importante depuis 2011, et 
représente 27 % de l’offre nouvelle de logements dans l’EPCI en 
2019. La programmation prévisionnelle de logements locatifs sociaux 
pour 2020 semblait également favorable, mais la production pourrait 
être ralentie du fait de la crise sanitaire du COVID-19. 
Toutefois, la demande locative sociale a connu une forte hausse (400 
demandes en cours au 31/12/2019, contre 353 fin 2018 et 309 
l’année précédente), tandis que le nombre d’attributions est resté 
relativement bas. La tension locative sociale a ainsi fortement 
augmenté, pour atteindre 3,8 demandes pour 1 attribution en 
Bretagne Romantique, ratio qui dépasse pour la 2nde année 
consécutive la moyenne départementale. Et, la mobilité résidentielle 
au sein du parc locatif social est en fort recul. 
Les ménages demandeurs ont particulièrement augmenté pour la 
commune de Combourg. Sur l’ensemble de l’EPCI, 56 % présentent 
des revenus faibles, inférieurs à 40 % de plafond PLUS. Or, cette 
proportion n’est que de 48 % parmi les ménages attributaires de 
l’année. La majorité des ménages ayant bénéficié d’une attribution 
sont des familles monoparentales. 

SOMMAIRE  
 Moins de 8 % des résidences principales de la Bretagne Romantique sont des logements 

locatifs sociaux ordinaires 
 46 logements locatifs sociaux mis en service en 2019 
 2009-2019 : +20 % de croissance du parc locatif social 
 Une hausse des demandeurs en instances fin 2019, une baisse de la rotation, une tension qui 

augmente 
 Ménages demandeurs : une forte hausse pour Combourg 
 Ménages attributaires : une hausse des familles monoparentales  

FINANCES

Annuaire
financier

Comptes 2019 
Fiscalité 2019

JANVIER 2021

Observatoire du commerce du 
Pays de Rennes 
• Le commerce dans le Pays de 

Rennes. Novembre 2020

Observatoire des finances locales
• Annuaire financier n° 32. 

Comptes 2019-Fiscalité 2019. 
Février 2021

Observatoire de l'habitat
• Observatoire de l’habitat de la 

Communauté de communes 
de la Bretagne Romantique : Le 
marché immobilier d’occasion 
en 2018. Juin 2020. Le loge-
ment neuf en 2019. Juillet 2020. 
La construction neuve en 2019. 
Juillet 2020. La promotion im-
mobilière privée en 2019. Juillet 
2020. La programmation de 
logements locatifs sociaux en 
2019. Juillet 2020. Le logement 
locatif social en 2019. Sep-
tembre 2020

• Construction neuve et promo-
tion immobilière : 1ers chiffres 
2020. Septembre 2020

• Panorama des marchés de l’ha-
bitat : Bilans 2018 & 2019. Ren-
dez-vous des professionnels de 
l’observatoire de l’habitat. 

 Visio-conférence du 
17 novembre 2020

• Caractéristiques de la produc-
tion neuve en collectif dans la 
métropole rennaise entre 2014 
et 2019. Club FNAU. Novembre 
2020

• Dynamiques démographiques 
et des marchés immobiliers en 
accession au sein de l’intra-ro-
cade rennaise. Décembre 2020

• L'immobilier d'occasion en Ille-
et-Vilaine. Janvier 2021

Observatoire foncier
• Biens d’occasion dans les quar-

tiers rennais. Mars 2020
• Lecture fine du marché de l’im-

mobilier d’occasion sur Rennes. 
Données 2017–2018. Juillet 
2020

• Présentation du mode d’oc-
cupation du sol (MOS) des 
agences d’urbanisme. 

 Décembre 2020

Observatoire des dynamiques 
démographiques
• Populations légales 2017, évo-

lutions comparées et estima-
tions. Aire urbaine rennaise et 
autres territoires adhérents. 
Janvier 2020

• Vieillissement de la population : 
éléments de cadrage pour le 
groupe de travail du Conseil de 
développement. Mars 2020

• Les ménages de Rennes Mé-
tropole potentiellement les 
plus vulnérables en période de 
confinement. Avril 2020

• Les nouveaux découpages In-
see 2020 : aires urbaines, aires 
d’attraction des villes, zones 
d’emploi. Novembre 2020

Observatoire des déplacements
• Projet MobiTIC - Réunion du 

17 décembre 2019 à Rennes. 
Compte-rendu et note sur les 
cas d'usage. Janvier 2020

• Actualisation du tableau de 
bord. Suivi du PDU 2019-2030 
Groupe de travail restreint. 

 Novembre 2020

• Planifier les mobilités : nou-
veaux défis, nouveaux outils. 
Les dossiers FNAU n°48. Réor-
ganiser le territoire par l'ap-
proche temporelle. Janvier 2021

Baro’Métropole, les chiffres clés 
du territoire
• Baro'Métropole : https://baro.

audiar.org/ Octobre 2020

Observ’Agglo et Métroscope
• Métroscope. Mai 2020. FNAU

Datagences Bretagne
• Tableau de bord d'indicateurs 

permettant de suivre les im-
pacts socio-économiques de 
la crise à différentes échelles 
territoriales, accessible à 
l'adresse suivante : https://
tableau-bord-covid19.da-
tagences-bretagne.bzh/ 
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Présentation Gaëlle Rougier
8 décembre 2020

Prospective 
scolaire 

Ville de Rennes

Groupe de travail  Aménagement et Habitat
12 décembre 2020

Anneau métropolitain 
2050

Présentation de l'étude Eléments de synthèse
Contexte de l’étude, diagnostic et enjeux

17 12 2020

Vilaine Amont

Etude de valorisation de 
la Vilaine

Comité de pilotage  N°°4 
11 Février 2020 

Projet de  
Parcours Métropolitain 

Axe B
Anticiper les grands projets 
à l'horizon 2030 

 
Prospective démographique
• Projections démographiques 

2040 Bretagne. Présentation 
des principaux résultats. 

 Janvier 2020
• Projections de population 

lycéenne dans l’aire urbaine 
rennaise. Octobre 2020

• Prospective scolaire sur la Ville 
de Rennes. Décembre 2020

Vulnérabilités et atouts du terri-
toire rennais face au changement 
climatique
• Solutions fondées sur la nature 

pour l’adaptation au change-
ment climatique : exemples 
dans la métropole rennaise. 
Participation au webinaire or-
ganisé par Envirobat Grand Est 
"Confort d'été et solutions fon-
dées sur la nature". Décembre 
2020

Parcours métropolitain
• Projet de Parcours Métropoli-

tain. Comité de pilotage n°4. 
Février 2020

• Synthèse du séminaire du 4 
décembre 2019 : compte-rendu 
des ateliers, synthèse illustrée 
et diaporama d’introduction. 
Mars 2020

• Propositions de scénarios de 
formes. Comité technique. 

 Novembre 2020
Anneau métropolitain 2050
• Présentation de l'étude. Groupe 

de travail Aménagement et 
Habitat. Décembre 2020

Paysages de la Métropole
• Poster des Paysages de la Mé-

tropole format A1. Février 2020

Aménager les délaissés urbains, 
espaces en quête de nouveaux 
usages
• Interstices, micro-espaces ou 

délaissés dans le quartier des 
Longchamps à Rennes. Janvier 
2021

Étude de valorisation de la 
Vilaine Amont
• Éléments de synthèse. Contexte 

de l’étude, diagnostic et enjeux. 
Décembre 2020

• Diagnostic des usages et des 
dynamiques culturelles. Février 
2021
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EXPLORONS
 NOS FUTURS ( heureux)

100%
numérique

1er et 2 décembre 2020
Brest, de près ou de loin

L’écosystème 
Construire et accueillir

PRINCIPAUX ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC
JUIN 2020

ÉCONOMIE
bservatoire

L’écosystème 
des éco-activités 

PRINCIPAUX ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC
JUILLET 2020

ÉCONOMIE
bservatoire

ac

tualisation

2020

L’excellence 
cybersécurité civile

et militaire dans 
Rennes Métropole

NOVEMBRE 2020

C O N J O N CT U R E  É C O N O M I Q U E

J U I L L E T  2 0 2 0

L’économie maritime bretonne 
vue par les chefs d’entreprise 
Bilan et perspectives

Publication de l'Observatoire de l'économie maritime en Bretagne

Axe C
Rechercher les relais de croissance  
du développement économique 

  
Écosystème économique – BTP 
Construction
• Construire et accueillir : vision 

de l’écosystème économique. 
Juin 2020

Écosystème économique – Industrie
• Animation de l’atelier "France 

productive : Le renouveau 
territorial par l’industrie" de la 
41e Rencontre FNAU. Décembre 
2020

• Film : https://www.audiar.
org/actualite/fnau-41-ate-
lier-7-france-productive-le-re-
nouveau-territorial-par-lindus-
trie

Écosystème économique – 
Éco-activités et ressources 
• L'écosystème des éco-activités. 

Février 2020

Écosystème économique – Cyber 
sécurité
• L’excellence cybersécurité civile 

et militaire dans Rennes Métro-
pole. Novembre 2020

Observatoire de l’économie mari-
time en Bretagne
• L’économie maritime bretonne 

vue par les chefs d’entreprise. 
Bilan et perspectives. 

 Novembre 2020

Axe D
Participer à la définition et mise en œuvre des 
politiques de la Métropole et des autres EPCI 
partenaires de l’agence 

 
MOBILITÉS

Enquête Ménages-Déplacements 
(EMD) 
• Principaux chiffres clés par 

EPCI. Novembre 2020
• Les déplacements des habi-

tants de l'anneau métropolitain 
rennais. Février 2021

Réseau Express Vélo (REV) 
Définir et mettre en place une 
ligne innovante exemplaire, 
Rennes/Chartres-de-Bretagne
• Intégrer l’approche sensible à 

la pratique du vélo : préconisa-
tions d’aménagement. Dé-
marche exploratoire. Octobre 
2020 

HABITAT – DÉMOGRAPHIE – 
COHÉSION SOCIALE

Suivi et accompagnement du 
PLH de Rennes Métropole
• Bilan annuel 2019 du tableau de 

bord du suivi du PLH de Rennes 
Métropole. Septembre 2020
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Enquête Ménages
Déplacements 2018

EN ILLE-ET-VILAINE 

 Principaux chiffres clés 
 par territoire

[ NOVEMBRE 2020 ]

RÉSEAU EXPRESS VÉLO

Intégrer l’approche sensible à 
la pratique du vélo:

préconisations d’aménagement 
Démarche exploratoire

DECEMBRE 2020

Mieux connaître 
les copropriétés privées 

de Rennes Métropole
N° 01 - SEPTEMBRE 2020

COPROPRIÉTÉS
PRIVÉES

3 déchèteries privées Déchèteries publiques

 LES SERVICES MAINTENUS OU SUSPENDUS LORS DU CONFINEMENT LIÉ À LA CRISE DU COVID-19 SUR RENNES MÉTROPOLE
(Situation initiale au 17 mars 2020)

©
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[NOTE - SEPTEMBRE 2020 ]

TERRITOIRE DE RENNES MÉTROPOLE

Gestion des déchets en période
de confinement durant la pandémie de 

Covid-19 : l’adaptation locale d’une filière

Le 17 mars 2020 marque le début des 
mesures de confinement en France, en 
lien avec la pandémie de Covid-19. Les 
annonces du gouvernement surprennent 
bon nombre d’acteurs économiques, à 
commencer par ceux des déchets, dont 
la collecte et le traitement sont indis-
pensables au maintien de la salubrité 
publique. Sur Rennes Métropole comme 
dans partout en France, les collectivi-
tés et les entreprises sont contraintes 
de s’adapter en fonction des équipe-
ments disponibles et ceux capables de 
maintenir leur activité. La collecte est 
impactée et doit se réorganiser tout en 
fixant des priorités (réaffectation des 
effectifs sur les ordures ménagères et 
la collecte sélective), tandis que le ton-
nage de déchets collecté évolue (- 9% et 

modification de la composition du flux). 
En parallèle, la fermeture initiale des 
déchetteries publiques laisse place à 
une réouverture progressive de certains 
sites, sur rendez-vous. Le centre de tri 
du Rheu s’adapte quant à lui rapidement 
en s’appuyant sur la modernité de ses 
process, et l’Usine de Valorisation Éner-
gétique de Villejean comble le déficit 
de gisement par ses filières privées. En 
parallèle, les services métropolitains 
doivent également faire preuve d’agili-
té en adaptant de manière évolutive la 
communication à destination des habi-
tants et des professionnels.
Si l’adaptation globale de la filière dé-
chets sur Rennes Métropole est un suc-
cès, elle interpelle. L’interdépendance 
de certains secteurs (collecte, tri, va-

lorisation) et des enjeux qui y sont liés 
(sanitaires, énergétiques, économiques) 
a rendu la tâche complexe et a nécessité 
une coordination immédiate et réactive 
des différents acteurs. En collaboration 
avec le service des déchets de la mé-
tropole, l’Audiar a pu, en s’appuyant sur 
des données locales, analyser les me-
sures d’adaptation à cette crise sans 
précédent. Les trois secteurs essentiels 
de la filière que sont la collecte, le tri 
et la valorisation sont distingués, tandis 
que certaines mesures sont mises en 
perspective avec le contexte national, 
régulièrement relayé par les enquêtes 
de l’association Amorce durant les mois 
de mars, avril et mai 2020.

UN PLAN DE CONTINUITÉ POUR ASSURER LES SERVICES ESSENTIELS

HABITAT

NOMBRE ANNUEL DE LOGEMENTS COMMERCIALISÉS EN ACCESSION SOCIALE 
à Rennes Métropole entre 1998 et 2018 selon le dispositif financier mobilisé
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[SYNTHÈSE - JUIN 2020 ]

Accession sociale
à Rennes Métropole, 1998-2018 

Synthèse des caractéristiques des logements
commercialisés et du profil des accédants

INTRODUCTION
Depuis la fin des années 1990, Rennes Mé-
tropole a développé une offre de logements 
en accession sociale. L’engagement finan-
cier de la collectivité conduit d’abord à la 
mise en vente de logements neufs à des prix 
inférieurs à ceux pratiqués sur le marché 
libre 1. Ensuite, des aides supplémentaires 
peuvent être accordées aux ménages acqué-
reurs. Cette politique vise à solvabiliser les 
candidats à l’accession à la propriété pour 
qui il ne serait pas possible de devenir pro-
priétaire sur le marché libre, ou au prix de 
concessions multiples. 
L’éligibilité des ménages au dispositif est 
déterminée par un plafond de ressources 
fixé au niveau national et selon différents 
zonages. Si la collectivité a développé son 
propre dispositif d’accession sociale à la 
fin des années  1990 et au début des an-
nées  2000, la programmation des loge-
ments s’est progressivement inscrite dans 
le cadre de dispositifs nationaux (Pass Fon-
cier, Prêt social location-accession (PSLA), 
Bail Réel Solidaire (BRS)).
En nous appuyant sur les données mises 
à disposition par Rennes Métropole, nous 
présentons ici un éclairage quant aux carac-
1 À la différence de l’accession aidée, l’accession libre 
permet à tous les particuliers de devenir propriétaire, 
sans conditions de ressources et de prix de vente. 
Les logements en accession dite « libre », individuels ou 
collectifs, concernent toute personne désireuse de devenir 
propriétaire pour y vivre ou investir.

téristiques des logements commercialisés 
en accession sociale sur le territoire depuis 
1998 (type, typologie, localisation, surface 
et prix) et aux profils des ménages accé-
dants (composition, âge, commune d’ori-
gine, CSP, niveau de revenu). 

CARACTÉRISTIQUES  
DES LOGEMENTS  
COMMERCIALISÉS
Une offre conséquente de logements 
se resserrant depuis peu autour de 
Rennes
Entre 1998 et 2018, 5 775 logements ont été 
commercialisés en accession sur Rennes 
Métropole. L’offre s’est étoffée quanti-
tativement à partir de 2005, période 
à laquelle a été lancé le deuxième 
Programme local de l’habitat (PLH). 
Depuis cette date, près de 400 logements 
en moyenne sont commercialisés en ac-
cession sociale chaque année sur le terri-
toire métropolitain. 
Réinscrite dans la production de logements 
qui s’opère plus globalement sur les marchés 
de la promotion depuis 2010 2, l’accession 
sociale représente 15 % des logements 

2 Ce champ ne comprend ni la production 
de logements locatifs sociaux, ni la vente 
de terrains donnant lieu à la production 
de logement individuel pur (opération de 
construction ne comportant qu’un seul logement).

collectifs 3 et 57 % des maisons vendues en 
individuel groupé sur le territoire de Rennes 
Métropole. 
Depuis 1998, les logements commercialisés 
en accession sociale ont été construits en 
majorité en périphérie de la métropole (59 % 
des logements situés sur les communes pôle 
et pôle de proximité) mais un certain resser-
rement géographique de l’offre s’est opéré 
plus récemment. La proportion de logements 
localisés à Rennes a augmenté sur la der-
nière période. Entre 2015 et 2018, 37 % des 
logements (565) ont été construits à Rennes, 
contre 25 % sur la période 2005-2014. 

3 Les logements intermédiaires sont ici comptabilisés 
avec les appartements

100 500 1 000 1 500

VOLUME DE LOGEMENTS COMMERCIALISÉS
EN ACCESSION SOCIALE ENTRE 1998 ET 2018

Aucun logement commer-
cialisé en accession
sociale sur la communeSource : Rennes Métropole - Traitements AUDIAR.

0 2,5 5km
Collectif

Individuel

Intermédiaire

Terrain à bâtir

Non renseigné

LOCALISATION ET TYPE DE LOGEMENTS
VENDUS EN ACCESSION SOCIALE

entre 1998 et 2018
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Veille sur le parc social de Rennes 
Métropole et suivi de son occu-
pation 
• Bilan 2019 des demandes, at-

tributions et de l’occupation sur 
Rennes Métropole. Septembre 
2020

• Observatoire de l'occupation 
du parc social. 5 fascicules sur 
les QPV de Cleunay, Cloteaux 
Champs Manceaux, Le Blosne, 
Villejean, Maurepas. Septembre 
2020

• Atlas du parc locatif social 
2020 de Rennes Métropole. 4 
publications : Atlas des com-
munes de Rennes Métropole, 
Atlas des quartiers rennais, 
Atlas des QPV, Atlas des terri-
toires agrégés. Septembre 2020

• Bilan 2019 de la demande et 
des attributions : Ménages 
prioritaires, profil des ménages 
et attributions à loyer unique. 
Décembre 2020

Observatoire des copropriétés 
privées de Rennes Métropole  
• Bilan du dispositif. Mieux 

connaître les copropriétés pri-
vées de Rennes Métropole. Juin 
2020

Observatoire territorial du loge-
ment étudiant (OTLE) de Rennes 
Métropole
• Contribution à la démarche 

nationale des OTLE, pilotée par 
la FNAU. Livraison des éléments 
concernant le territoire de la 
métropole rennaise.

Observatoire des données so-
ciales (ODS)  
• Contribution de l’agence à l’ob-

servatoire, piloté par l’Apras.

Étude sur les mobilités résiden-
tielles dans les QPV 
• Accession sociale à Rennes 

Métropole, 1998-2018. Syn-
thèse des caractéristiques des 
logements commercialisés et 
du profil des accédants. Juin 
2020

• Profil des acquéreurs en QPV à 
Rennes. Décembre 2020

Contributions au suivi et à l’éva-
luation des politiques de cohésion 
sociale 
• Contribution à l’actualisation 

du tableau de bord de suivi du 
Contrat de Ville. Transmis à 
l'APRAS. Mai 2020

• Suivi des impacts socio- éco-
nomiques de la crise. Focus 
Jeunesse. Décembre 2020

Étude ANRU – Évaluation à 
mi-parcours 
• Cartographies à différentes 

échelles de l'offre locative 
sociale neuve et des reloge-
ments dans le cadre de l'ANRU. 
Octobre 2020

• Évaluation à mi-parcours du 
NPNRU. Premiers traitements, 
l’exemple de Maurepas. 

 Décembre 2020

Lamballe Terre & Mer : suivi du 
PLH 2020-2025 de la Commu-
nauté d’agglomération

• Tableau de bord de suivi de la 
mise en œuvre du PLH 2020-
2026. Présentation technique. 
Juin 2020

ENVIRONNEMENT – ÉNERGIE

Trame écologique urbaine : Biodi-
versité et nature en ville
• Webinaire. La prise en compte 

de la biodiversité dans les 
documents de planification 
urbaine. Avril 2020

• Cartographie de la végétation 
en ville (usages, traitements et 
limites). club FNAU. Septembre 
2020

Transition et planification éner-
gétique
• Comment s’organisent les 

consommations d’énergie au 
sein d’un quartier rennais ? 
L’exemple de Maurepas à 
Rennes - Guide méthodolo-
gique. Juillet 2020 

• Modélisation, transition et pla-
nification énergétiques : quelle 
lecture des enjeux à échelles 
fines ? Septembre 2020

• Modélisation échelles fines - 
Poster A0. Septembre 2020

Étude sur les consommations 
domestiques d’eau potable sur 
Rennes Métropole  
• Les consommations d’eau po-

table domestiques dans Rennes 
Métropole. 

 Octobre 2020
• Analyse et suivi de la consom-

mation d’énergie résidentielle : 
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Consommations finales des trois énergies de réseau par IRIS en 2017 en MWh
LES CONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES SUR RENNES

0 0.5 1 1.50.25 Km ¯

Consommation
en MWh par IRIS

Électricité
Gaz
Chaleur

100 000

50 000
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La modélisation, une source de données complémentaire pour l’aménagement du territoire
Si certaines données sont progressivement ouvertes à l’échelle des communes ou des IRIS de l’Insee, comme pour les consommations énergétiques 
(carte ci-dessus), une descente d’échelle est souvent nécessaire si l’on souhaite prendre en compte les particularités urbaines et sociales d’une ville.

BESOINS DE MOBILITÉ
AU BÂTIMENT (BMB)ILO'Z

JUMEAUX ÉNERGÉTIQUES
DE LA MÉTROPOLE (JEM) RHINOSOLAR

DATA

A
B
C
D
E
F
G

Modélisation des consommations 
énergétiques des bâtiments résiden-
tiels et tertiaires de la ville de Rennes 
(kWhEP/m².an) : quanti�cation des 
besoins, quali�cation des modes de 
chauffage, estimation d’un DPE, etc.

Modélisation 
des caractéristiques
socio-démographiques 
des ménages 
au bâtiment

Modélisation des déterminants 
de la mobilité locale : 
motifs de déplacement, 
distances parcourues et 
modes de transport.

Modélisation de l’irradiance 
solaire des surfaces bâties 
et non bâties et calcul 
d’un potentiel productible 
photovoltaïque en toiture
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[NOTE - JUILLET 2020 ]

Modélisation, transition  
et planification énergétiques : quelle 

lecture des enjeux à échelles fines ?
 INTRODUCTION
Pour répondre aux enjeux de la ville 
post-carbone, certaines problématiques 
doivent impérativement être pensées aux 
mailles les plus fines possibles. La réno-
vation des bâtiments, le développement 
des énergies renouvelables ou la mobilité 
durable sont autant de défis qui néces-
sitent d’être appréhendés et optimisés 
localement. L’échelle globale est indispen-
sable, car elle permet de fixer un cap avec 
des objectifs structurants, notamment au 
travers des Plans Climat Air Énergie Terri-
toriaux (PCAET). Pour autant, la diversité 
des formes urbaines, des types d’habitats, 
des périodes de construction ou encore des 
modes de chauffage nécessite également 
de penser les enjeux au plus proche du 
réel. Mais comment faire pour appréhender 
ces questions alors même que les données 
sont parfois manquantes, incomplètes ou 
secrétisées à la maille infracommunale  ? 
La modélisation permet-elle de répondre à 
l’ensemble de ces besoins ? En 2019-2020, 
l’Audiar a été associée à plusieurs projets 

expérimentaux sur le territoire rennais, en 
collaboration avec le bureau d’étude Éner-
gies Demain et les services métropolitains. 
Tous ont comme point commun la mo-
délisation à partir d’une multitude 
de données 1, mises au service de 
plusieurs cas d’usages. Ces travaux, 
disponibles pour le moment sur la ville 
de Rennes, illustrent ce que la modé-
lisation peut apporter en termes de 
planification énergétique, de réno-
vation des logements ou d’op-
timisation des déplacements 
urbains. Ce sont des outils 
d’aide à la décision pour des 
sujets complexes, qui permettent à la fois 
une meilleure compréhension des systèmes 
actuels, mais également de construire une 
vision prospective pour l’avenir.

1 Les modélisations réalisées reposent sur le croisement 
de données très diverses : fichiers fonciers (MAJIC), 
fichiers FILOCOM, RP INSEE, fichiers Enedis & GrDF, fichier 
SIRENE Insee, base commerces Audiar, base bâtiment 
Rennes Métropole, enquêtes ménage-déplacement (EMD), 
et autres modèles Énergies Demain (ex : ENERTER).

Sources : GRDF, GRT Gaz, Rennes Métropole - Fond : BD CARTO® 
© IGN 2017 - licence n°2017-DINO-1-29-0003 - Traitements et 
réalisation : Audiar - Mars 2020.

CONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES SUR RENNES
Consommations finales des trois énergies  
de réseau par IRIS en 2017 en MWh Dans le cadre du futur Schéma d'amé-

nagement économique de Rennes Mé-
tropole, l’Audiar est chargée d’identifier 
les potentiels de densification dans les 
zones d'activités existantes. Une mé-
thode est proposée ici croisant une ex-
pertise géomatique automatisée et un 
travail de terrain tout au long du pro-
cessus ; la méthode se voulant le pré-
lude à une généralisation de l’exercice. 

La méthode a été testée dans dix zones 
d’activités au profil économique varié. 
Les unités foncières présentant des 
capacités « théoriques » de densifica-
tion ont été ciblées sans pour autant 
que cela valide un caractère opération-
nel. Des études urbaines plus pous-
sées devront être alors engagées, site 
par site, dès lors que des opportunités 
(foncière ou d'aménagement) se 
présenteront.

PREMIERS ENSEIGNEMENTS SUR 10 ZONES D’ACTIVITÉS

ZA étudiées 
Autres ZA de Rennes Métropole

10 ZONES D'ACTIVITÉS ÉTUDIÉES

Fontenelles
Mordelles

[26 ha]
628 emplois

Airlande
St-Jacques-de-la-Lande

[53 ha]
1 339 emplois Hermitière

Orgères - Laillé
[42 ha]

737 emplois

Les Placis
Bourgbarré 
[34 ha]
829 emplois

Bois de Sœuvres
Vern-sur-Seiche
[135 ha]
1 712 emplois

Croix Rouge
Brécé
[31 ha]
713 emplois

Rigourdière
Cesson-Sévigné
[52 ha]
2 968 emplois

Saint-Sulpice
Rennes
[12 ha]
3 862 emplois

Champeaux
Rennes
[36 ha]

3 569 emplois

Haie des Cognets
St-Jacques-de-la-Lande

[89 ha]
1 905 emplois

LE FONCIER D’ACTIVITÉS : UN POTENTIEL « THÉO-
RIQUE » D’OPTIMISATION IMPORTANT ET UNE NOTION 
DE « DENSITÉ » À MULTIPLES FACETTES
Au sein de Rennes Métropole, les activi-
tés représentent 21 % des espaces urba-
nisés en 2017 (3 000  ha) et un tiers de la 
consommation d’espace entre 2010 et 2017 
(+ 150 ha). 4000 hectares de zones d'activi-
tés sont identifiés par un zonage spécifique 
au PLUi, soit l’équivalent des 4/5e de la Ville 
de Rennes. Les activités représentent donc 
une part conséquente des zones urbani-
sées, mais aussi de la consommation des 
espaces naturels et agricoles.
Dans le cadre de l’objectif de « zéro artifi-
cialisation nette  » (ZAN), la question du 
foncier d'activités prend une place particu-
lière. Rappelons que l’ambition de « ZAN » 
porte la priorité sur l’effort de réduction 

de la consommation foncière en 
optimisant et densifiant les 

espaces déjà artificialisés. 

Contrairement à l'habitat, les potentiels de 
densification et de renouvellement urbain 
dans les zones d’activités n’ont pas fait l’ob-
jet d’études larges et documentées. 
La «  densité  » s’appréhende d’ailleurs 
différemment selon leur vocation écono-
mique. Au regard de l’emploi par exemple, 
les zones commerciales, mixtes et pro-
ductives sont les moins denses avec une 
vingtaine d’emplois à l’hectare. Ce chiffre 
constitue d’ailleurs une référence en 
France. Les sites tertiaires peuvent en 
revanche accueillir dix à quinze fois plus 
d’emplois à l’hectare. Les problématiques 
sont distinctes. Les sites productifs sont 
souvent soumis à des difficultés tech-
niques limitant leur densification  : pro-
cess industriel, sécurité, accessibilité, 
contraintes réglementaires…

[ DÉCEMBRE 2020 ]

Les zones d’activités de Rennes Métropole 
L’optimisation du foncier économique et 

l’identification des gisements « théoriques »

Modélisation des
trames vertes et bleues

Pays de Rennes
NOVEMBRE 2020

Tableau de bord
Suivi du SCoT

DÉCEMBRE 2020

SCoT du Pays de Rennes
S c h é m a   d e
c o h é r e n c e
t e r r i t o r i a l e

Pays
deRennes
Pays

Rennes
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vers une prise en compte des 
caractéristiques du bâti. Février 
2021

Production de déchets et formes 
urbaines
• Gestion des déchets en pé-

riode de confinement durant 
la pandémie de Covid-19 : 
l'adaptation locale d'une filière. 
Septembre 2020

DÉVELOPPEMENT ÉCONO-
MIQUE

Appui à la réflexion sur l’encadre-
ment du marché des locations de 
courte durée
• État des lieux du marché des 

locations touristiques de courte 
durée à Rennes. Juin 2020

• Encadrement du marché des 
locations de courte durée pour 
une clientèle de passage - 
Appui à la réflexion - Ville de 

Saint-Malo. Comité de pilotage. 
Janvier 2021

Densité et zones d’activités 
• Les zones d’activités de Rennes 

Métropole. L’optimisation du 
foncier économique et l’identi-
fication des gisements "théo-
riques". Décembre 2020

Appui à l’élaboration d’un Sché-
ma d’aménagement économique 
pour le territoire de la Bretagne 
Romantique
• Restitution et synthèse du 

séminaire du 12 février 2020. 
Février 2020

PLANIFICATION - URBANISME

Guide d’aménagement des es-
paces publics
• Document introductif aux sé-

minaires de l'espace public. Juin 
2020

• Méthode : vers un guide d’amé-
nagement des espaces publics. 
Comité technique. Octobre 
2020

• Vers un guide d’aménagement 
des espaces publics - Synthèse 
du séminaire n°1 - 3 février 
2021. Février 2021

ORT Lamballe
• Opération de revitalisation du 

territoire Lamballe Terre & Mer.
Comité technique. Février 2020

Axe E
Contribuer à l'élaboration de PLUi  
et aux révisions de PLU  

 
Appui au Syndicat mixte du Pays 
de Rennes
• Analyse des ordonnances du 

17 juin 2020 - Modernisation 
des SCoT. Juin 2020

• Modélisation des trames vertes 
et bleues dans le Pays de 
Rennes. Novembre 2020

• Tableau de bord de suivi du 
SCoT. Décembre 2020

• Calcul des contributions des 
EPCI au budget du Syndicat 
Mixte du SCoT du Pays de 
Rennes (année 2021). Décembre 
2020

Réalisation du diagnostic terri-
torial de la commune de Lam-
balle-Armor dans le cadre de 
l’élaboration de son Plan local 
d’urbanisme
• Diagnostic territorial. Décembre 

2020



Atlas des liens et 
coopérations

du Pays de Saint-Malo
avec les territoires 

voisins

©Panorama Sablons (Gasnier)

Métropoles
Communautés
d’Agglomération

Métropole Européenne de Lille

Métropole Rouen Normandie

Rennes Métropole

Nantes Métropole

CA de La Rochelle

Bordeaux Métropole

Montpellier Méditerranée

Tisséo

Métropole

SMTC

Grand Lyon SPL Agence Écomobilité
Chambéry

Eurométropole 
Strasbourg

Grenoble

Toulouse

[SYNTHÈSE - DÉCEMBRE 2020 ]

Le Conseil en mobilité auprès 
des entreprises 

Retour d’expériences auprès de 12 agglomérations françaises

Les Plans de Déplacements Entreprises 
(PDE) se développent au même moment 
que les Plans de Déplacements Urbains 
(PDU) deviennent obligatoires pour les ag-
glomérations compétentes en matière de 
mobilité.1 Cet outil de dialogue entre les 
entreprises et les collectivités territoriales 
vise à optimiser et augmenter l’efficacité 
des déplacements des salariés. Il permet 
de réduire les besoins en déplacements, 
de limiter l'impact environnemental en 
proposant des solutions alternatives à 
l'usage de la pratique autosoliste, et plus 
généralement d’améliorer la qualité de vie 
liée au travail.  

Depuis une vingtaine d'années, avec les 
évolutions législatives, les démarches 
de PDE-PDIE s'ancrent davantage et de-
viennent de plus en plus incitatifs2, voire 
obligatoires pour les plus grandes entre-
prises.  

Le PDE ou PDIE est remplacé par le Plan de 
Mobilité Employeurs (PDM-E). Il réaffirme 
l'importance de poursuivre l'accompagne-
ment des entreprises et administrations 
pour faire évoluer les comportements 
des salariés. Ainsi, de nombreuses me-
sures d'adaptation des conditions de tra-
vail (télétravail, flexibilité des horaires...) 
peuvent être proposées en complément 
d'un recours à l’usage des transports en 
commun, du covoiturage, de l’autopartage 
ou de la pratique du vélo. Ces actions pou-
vant ainsi avoir un effet bénéfique sur le 
bien-être et la productivité des employés.

1 - Source : Loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur 
l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Énergie (LAURE).
2 - Avec la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte (TECV).

La promulgation récente 
de la Loi sur les Mobi-
lités3 vient appuyer le 
champ d'intervention des 
PDM. Elle rend ainsi obli-
gatoires les discussions 
sur le sujet de la mobi-
lité des salariés dans le 
cadre des négociations 
annuelles avec les parte-
naires sociaux, pour les 
entreprises de cinquante 
collaborateurs et plus sur 
un même site. 

C’est dans ce nouveau 
contexte législatif qu’un 
retour d’expériences 
auprès de référents en 
conseil en mobilité en 
France a été réalisé en 
2019. L'objectif est de 
mieux connaître les modalités d'interven-
tion des différentes collectivités en matière 
de conseil en mobilité, afin d'améliorer le 
service apporté aux établissements de 
Rennes Métropole et les effets produits par 
les plans de mobilité.

Les résultats présentés dans cette syn-
thèse sont issus d’entretiens auprès de 12 
référents en conseil en mobilité répartis 
sur toute la France. Les territoires retenus 
ont été choisis, d’une part par la taille de la 
collectivité similaire à celle de Rennes Mé-
tropole et d’autre part, par l’intérêt qu’elles 
portent dans ce type de démarche. Ce 
choix s’est opéré en collaboration avec la 
Métropole de Rennes et l’ADEME France.  

3 - Dite loi LOM n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 
d'Orientation des Mobilités dite LOM.

INTRODUCTION

FOCUS MÉTHODOLOGIQUE

La présente étude repose sur une double 
enquête qualitative par formulaire puis 
par entretien téléphonique réalisée 
entre septembre et décembre 2019.  
Chaque référent territorial a répondu 
sur la base d’un même questionnaire 
permettant une analyse comparative 
des différentes missions du conseil 
en mobilité. L’entretien téléphonique 
a permis de préciser certains points 
du questionnaire et de relever les 
spécificités locales.

12 référents mobilité 
interviewés 

Rennes Métropole, SPL Agence Écomobilité 
(Chambéry), Communauté d'Agglomération 
de La Rochelle, Montpellier Méditerranée 
Métropole, Eurométropole Strasbourg, 
Métropole Rouen Normandie, Nantes 
Métropole, Tisséo (Toulouse), Bordeaux 
Métropole, Métropole Européenne de Lille/
Déclic mobilité, Grand Lyon, SMTC (Grenoble).

Covid-19
 

  

 

CRISE DE LA COVID-19
et territoires bretons

Note n°1 - décembre 2020

B R E S T    B R E T A G N E

La publication des agences d'urbanisme de l'Espace métropolitain Loire-Bretagne décembre 2020 11

DYNAMIQUES MÉTROPOLITAINES
de l'Espace métropolitain Loire-Bretagne

Pôle Métropolitain 
Loire-Bretagne : 

des territoires 
insérés dans les   
flux économiques 
internationaux
▪ Les principaux 
pays partenaires du 
Pôle Métropolitain 
Loire-Bretagne 

▪ Les filiales  
à l’étranger des 
entreprises locales  
et les entreprises sous 
contrôle étranger

▪ Les flux de 
marchandises  
à l’international 

Axe F
Aider aux coopérations dans le Grand Ouest et  
à la reconnaissance de la Métropole et ses enjeux  

 
Pôle métropolitain Loire Bretagne
• Quelles dynamiques pour le 

Pôle métropolitain Loire-Bre-
tagne ? Conseil syndical. Sep-
tembre 2020

• Pôle métropolitain Loire- 
Bretagne : des territoires insé-
rés dans les flux économiques 
internationaux. Décembre 2020

Observation de l'impact  
socio-économique de la crise  
sur les territoires bretons
• Tableau de bord mis en ligne : 

https://tableau-bord-covid19.
datagences-bretagne.bzh/

• Note interagence : Crise de la 
Covid-19 et territoires bretons. 
Décembre 2020

InterSCoT d’Ille-et-Vilaine
• Bilan 2018-2020 de la dé-

marche InterSCoT 35. Proposi-
tions de feuille de route 2021-
2023. Novembre 2020

Axe G
Faciliter les relations de proximité de la Métropole  

 
Conseil en mobilité
• Le Conseil en mobilité auprès 

des entreprises. Retour d’expé-
riences auprès de 12 agglomé-
rations françaises. Novembre 
2020

Ingénierie de la mobilité à l’échelle 
de l’aire urbaine élargie
• Actes du séminaire mobilité 

Liffré 27 novembre 2019. Mai 
2020

• Élaboration d’un schéma de 
cohérence des aires de covoi-
turage. Juin 2020

• Schéma de cohérence des 
aires-covoiturage : Synthèse 
et rapport complet. Décembre 
2020

Interdépendances des territoires
• Atlas des liens et coopérations 

du Pays de Saint-Malo avec les 
territoires voisins. Septembre 
2020

• Les interdépendances de 
Rennes Métropole et ses terri-
toires voisins. Novembre 2020
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Dataudiar,
nos données accessibles en ligne

Observatoire 
foncier

Observatoire 
de l’habitat

État du commerce 
en 2019

Portraits 
de communes

Îlots Morphologiques 
Urbains de la 

Métropole (IMU)

Les entrées de ville

Les chiffres clés 
de Rennes Métropole 

et ses communes

Datavisualisation de  
l’économie métropolitaine et 

de l’Ille-et-Vilaine

Pour comparer  
les dynamiques des 
territoires bretons

Observatoires et données

Cartes interactives
Plusieurs outils d’interrogation de cartes spécifiques sont mis à disposition.

L’Audiar investit significativement sur la numérisation de ses observatoires, l’optimisation de 
leur production et leur mise en ligne interactive. Trois outils sont déjà disponibles en ligne.

L’agence a développé trois outils spécifiques à l’observation des territoires. L’un portant 
sur le territoire de Rennes Métropole, l’autre, en co-développement avec la Fédération des 
agences d’urbanisme de Bretagne, comparant les dynamiques des territoires bretons et le 
troisième permettant la visualisation simplifiée de l’économie en Ille-Vilaine.

Outils transversaux
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https://data.audiar.org/obs-foncier/
https://obs-habitat.audiar.org/
https://portail.audiar.org/cartes-interactives
https://data.audiar.org/portrait-commune/
https://www.audiar.org/storymap/ilotsmorpho/
https://audiar.maps.arcgis.com/apps/View/index.html?appid=879920efc72749bd9b649713bfebe6fa&extent=-2.3459,47.8693,-1.0275,48.3091
https://baro.audiar.org/
https://baro.audiar.org/
https://app.audiar.bakasable.fr/
https://app.audiar.bakasable.fr/
https://www.datagences-bretagne.bzh/
https://www.datagences-bretagne.bzh/




Axe A
Observer et mettre en perspective et en prospective
Axe B
Anticiper les grands projets à l’horizon 2030
Axe C
Rechercher les relais de croissance du développement 
économique
Axe D
Participer à la définition et mise en œuvre des 
politiques de la Métropole et des autres EPCI 
partenaires de l’agence
Axe E
Contribuer à l’élaboration de PLUi et aux révisions de 
PLU
Axe F
Aider aux coopérations dans le Grand Ouest et à la 
reconnaissance de la Métropole et ses enjeux
Axe G
Faciliter les relations de proximité de la Métropole

Le bilan 2020
en chiffres

 LES RÉALISATIONS  
DU PROGRAMME 
DE TRAVAIL PLURI-
ANNUEL 2019-2020

Compte tenu des échéances électorales de 2020, 
l’Assemblée générale de l’Audiar a adopté un 
programme partenarial d’activités construit sur 
deux ans pour 2019 et 2020.

À fin 2019, 73 projets composaient le premier volet 
de ce programme biennal. 21 nouveaux projets ont 
été initialisés au début 2020 portant le nombre de 
projets à 94. Fin 2020, le bilan est le suivant :

- 53 projets (représentant 46 % du temps de 
production annuelle de l’agence) ont été finalisés 
comme prévu.

- 31 projets sont engagés et se poursuivent sur 
2021 (44 % du temps), soit parce qu’initialement 
programmés pour se dérouler sur les deux années, 
soit parce qu’il s’agit de productions récurrentes, 
notamment dans le cadre des observatoires.

- 10 projets (10 % du temps) ont été reportés ou 
ajournés soit à la demande du maître d’ouvrage, 
soit par indisponibilités de données, soit pour des 
raisons d’absence de personnel (maladie longue 
durée de deux chefs de projets).

Hors appui technique aux missions du Conseil de 
développement, l’activité de l’Audiar liée à ces 94 
projets du programme de travail a mobilisé en 2020 
plus de 3 700 jours de production (hors fonctions 
supports, pilotage et coordination) répartis ci-
contre selon les sept axes définis par le projet 
stratégique de l’agence.
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 LES RESSOURCES DE L'AGENCE 

*Rennes Métropole

 Répartition des contributions 

 Répartition des charges 

 Budget 

 Effectifs 
En 2020, l'effectif de l'agence, hors Conseil de développement s'élève à 30,25 ETP pour 32 salariés en 
CDI et à 33,25 ETP pour 35 salariés  en CDI  en ajoutant les 3 salariées du Conseil de développement.

13

Hommes

22

Femmes

35

salariés en CDI

Répartition des contributions
Autres collectivités
Lamballe Terre & Mer 
St-Malo Agglomération 
Bretagne Romantique 
Fonds européens 
Lamballe Armor 
Département 35
Région Bretagne 
Dinan Agglomération 
Pays de Rennes
État 
RM - Codev
RM* - Audiar

1,8%

0,2%

0,3%

0,6%

0,7%

0,8%

1,0%

1,1%

1,4%

2,5%

3,3%

5,6%

Autres collectivités

Lamballe Terre & Mer

St-Malo Agglomération

Bretagne Romantique

Fonds européens

Lamballe Armor

Département 35

Région Bretagne

Dinan Agglomération

Pays de Rennes

État

RM - Codev

RM* - Audiar 80,7%

Salaires et 
traitements

82%

Sous-
traitance

2%

Loyers et 
charges 

locatives
7%

Achats, provisions 
et autres charges

9%

Répartition des contributions
Autres collectivités
Lamballe Terre & Mer 
St-Malo Agglomération 
Bretagne Romantique 
Fonds européens 
Lamballe Armor 
Département 35
Région Bretagne 
Dinan Agglomération 
Pays de Rennes
État 
RM - Codev
RM* - Audiar

1,8%

0,2%

0,3%

0,6%

0,7%

0,8%

1,0%

1,1%

1,4%

2,5%

3,3%

5,6%

Autres collectivités

Lamballe Terre & Mer

St-Malo Agglomération

Bretagne Romantique

Fonds européens

Lamballe Armor

Département 35

Région Bretagne

Dinan Agglomération

Pays de Rennes

État

RM - Codev

RM* - Audiar 80,7%

Salaires et 
traitements

82%

Sous-
traitance

2%

Loyers et 
charges 

locatives
7%

Achats, provisions 
et autres charges

9%
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Budget global 2020
millions d'euros

3,4
€



29 000 visites et 66 300 pages consultées 
(hors visites 
depuis l'agence). 
86 % des 
consultations via 
des postes fixes 
et 14 % via des 
smartphones et 
tablettes.

 LA COMMUNICATION 

Twitter
1 656 abonnés à @Audiar_infos soit un 
gain de 272 abonnés malgré l'interruption 
de l'activité pendant plus d'un trimestre (la 
communication de l’agence avait alors été 
délibérément mise en sommeil afin de ne 
pas sur-solliciter les membres mobilisés 
sur la gestion de la crise sanitaire lors du 
premier confinement).

442 abonnés sur ce réseau 
social professionnel où 
sont essentiellement 
diffusées les offres 
d’emploi et la newsletter 
mensuelle de l'agence.

Linkedin

Réseaux sociauxSite internet

430 abonnées  à la lettre 
d’information mensuelle de 
l’Audiar qui présente les 
publications de l’agence, son 
actualité et une 

recommandation d’ouvrages.

Newsletter 

Les études et 
productions de 
l’Audiar ont fait l’objet 
de 83 articles parus 
dans la presse locale 
et nationale.

P
re

ss
e
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https://www.audiar.org/
https://twitter.com/Audiar_infos
https://fr.linkedin.com/company/audiar
https://www.audiar.org/lettre-information


L’aide  
à la décision 
Accompagner  
l’élaboration et la mise  
en œuvre opérationnelle 
des politiques publiques 
par des études 
et expertises  
techniques

La mise  
en partage
Contribuer  
au dialogue,  
à l’animation et 
aux coopérations 
territoriales

L'agence

Les  4  grandes missions
au service des politiques publiques d’aménagement  

et développement territorial durable

La prospective 
Mettre en perspective, 
anticiper et préparer  
les transitions par  
des contributions  
aux stratégies 
territoriales

L’observation 
Observer  
les dynamiques 
territoriales et  
les transitions pour 
éclairer l’action  
publique

 LES MISSIONS DE L'AUDIAR

 LA GOUVERNANCE DE L'AUDIAR EN 2020
L’agence est pilotée par trois instances : une 
Assemblée générale, un Conseil d’administration et 
un Bureau. Les membres de l’agence sont répartis 
en 3 catégories : membres de droit, membres 
associés et membres actifs.

En 2020, la gouvernance de l’agence a été 
réinstallée. André Crocq, 1er Vice-président de 
Rennes Métropole délégué à la prospective, à 
l’animation territoriale et aux coopérations, a été 
élu Président de l’Audiar, l'agence d'urbanisme de 
Rennes, lors de l’Assemblée générale et du Conseil 
d'administration du 8 octobre 2020.
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Audiar - juin 2020

Limite de département

Aire urbaine 2011

Autres EPCI membres

Rennes Métropole

RENNES 
MÉTROPOLE

CC VAL D'ILLE-
AUBIGNÉ

CC BRETAGNE
ROMANTIQUE

DINAN
AGGLOMÉRATION

SAINT-MALO
AGGLOMÉRATION

LAMBALLE 
TERRE ET MER

CC LIFFRÉ-CORMIER
 COMMUNAUTÉ

CC DU PAYS 
DE CHÂTEAUGIRON

LISTE DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DU BUREAU 

•  André CROCQ
 Rennes Métropole,  
 Président de l’Audiar
•  Philippe ALEXANDRE
 DIRECCTE
• David ALIS
 Université Rennes 1
• Guillaume BÉGUÉ
 Syndicat mixte Pays de Rennes
• Laurence BESSERVE
 Rennes Métropole
• Yannick COCHAUD
 Rennes Métropole
• Xavier CORDONNIER
  Chartres-de-Bretagne,  

Trésorier de l’Audiar
• Olivier DAVID
 Université Rennes 2

• Marie DUCAMIN
 Saint-Jacques-de-la-Lande
• Gilles FIEVRE
 DDCSPP
• Yann GODET
  Dinan Agglomération, 

Secrétaire de l’Audiar 
• Daniel GUILLOTIN
 Rennes 
• Marc HERVÉ
 Rennes 
• René-François HOUSSIN
 Rennes Métropole
• Alain JACOBSOONE
  DDTM,  

Vice-président de l’Audiar 
• Isabelle LAVASTRE
  Communauté de communes 

Val-d'Ille Aubigné,  
Vice-présidente de l’Audiar

• Anne LE FLOCH
 La Chapelle-des-Fougeretz
• Éric LESAGE
 Insee 
• Morgane MADIOT
 Rennes Métropole
• Pierre-Yves MAHIEU
 Saint-Malo Agglomération
• Bernard MARQUET
  Conseil départemental  

Ille-et-Vilaine
• Laurent REBUFFIE
  Chantepie,  

Vice-président de l’Audiar
• Sébastien SÉMERIL
 Conseil régional de Bretagne

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

• L’État
• Rennes Métropole
•  Les 43 communes de Rennes 

Métropole
•  Les Communautés de 

communes du Pays de 
Châteaugiron, de Liffré-
Cormier Communauté, du Val 
d’Ille-Aubigné et de la Bretagne 
Romantique

• Saint-Malo Agglomération et
 Dinan Agglomération
•  Lamballe Terre & Mer ; Lamballe 

Armor
•  Le Département d’Ille-et-

Vilaine
• La Région Bretagne
•  Le Syndicat mixte du Pays de 

Rennes
• Le Syrenor (Syndicat de  

Recherche et d'Étude du 
Nord-Ouest de Rennes)

• Les Universités Rennes 1 et 
 Rennes 2
•  L’Établissement public foncier 

de Bretagne

MEMBRES DE L'AUDIAR
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Fédération nationale des agences 
d’urbanisme - FNAU

L'Audiar fait partie de la Fédération nationale des 
agences d’urbanisme (Fnau) qui rassemble une 
cinquantaine d’agences en France. Réseau d’élus 
pilotant les agences, la Fnau travaille en lien étroit 
avec les associations de collectivités, les ministères 
et les têtes de réseaux au niveau national et 
international pour promouvoir contribuer aux débats 
sur la ville et les territoires.

Elle est présidée par Jean Rottner, Président de la 
Région Grand Est et Patrice Vergriete, Président de 
la Communauté urbaine et Maire de Dunkerque.

André Crocq est le représentant de l’Audiar au 
sein du Bureau de la Fnau. Isabelle Lavastre, Vice-
présidente de l’Audiar, est représentante suppléante.

La Fnau est également un réseau des 1 700 
professionnels qui travaillent au sein des agences. 
Le réseau favorise les échanges d’expérience, 
l’organisation d’événements et de projets collectifs. 
L'Audiar y participe et alimente les publications 
de la fédération, notamment " Les dossiers Fnau " 
et le magazine " Traits d’Agences " par des brèves 
d’actualités ou des articles de fond sur ses travaux.

Fédération des agences d'urbanisme et de 
développement de Bretagne 

Les agences d’urbanisme et de développement de 
Bretagne - Audiar (Rennes), Audélor (Lorient), QCD 
(Quimper-Cornouaille), AdeuPa (Brest), ADAC 22 
(Côtes d’Armor) et l’ADDRN (Saint-Nazaire pour la 
partie redonnaise) —se sont associées en 2017 dans 
le cadre d’une fédération régionale.

Cette fédération a pour objet de favoriser la 
complémentarité des missions d’observation des 
agences et de mutualiser des travaux permettant 
d'orienter les stratégies de développement de 
l'ensemble des acteurs bretons.

Avec le soutien du Conseil régional de Bretagne, 
les agences contribuent à la structuration d’un 
observatoire des territoires bretons dans le cadre 
de Datagences Bretagne et mènent des études qui 
alimentent la conduite des politiques régionales. 

Les agences de l’Ouest produisent également 
conjointement des réflexions pour accompagner les 
projets du Pôle métropolitain Loire Bretagne (PMLB), 
composé des Métropoles et Agglomérations de 
Brest, Rennes, Nantes et Angers.
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 LE CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT 
DE LA MÉTROPOLE DE RENNES (CODEV)

Le Conseil de développement de la métropole de 
Rennes est un lieu de dialogue, de propositions 
et de débat sur les enjeux économiques, sociaux, 
sociétaux et environnementaux de la métropole de 
Rennes.

Mise en place par Rennes Métropole en application 
de la loi, cette assemblée est composée d’acteurs 
bénévoles du territoire issus d’horizons diversifiés. 
Elle a vocation à éclairer les décideurs locaux, dont 
les élus métropolitains. Elle peut être saisie par la 
collectivité ou s’autosaisir. Le Codev contribue à 
animer le débat territorial sur la métropole rennaise.

L’équipe technique dédiée au Conseil de 
développement est salariée de l’Audiar.

GOUVERNANCE DU CODEV

Bureau et présidence renouvelés en 2019.

Président du Codev : Germain BERTRAND (CFTC)

Vice-présidence : Hélène DUVAL (Enedis) et Tania 
ROBIN (personne qualifiée), Hervé Le Jeune (UE 35) 
jusqu’en décembre 2020.

Vice-président Rennes Métropole référent du 
partenariat Codev : André CROCQ.

Trombinoscope de l’assemblée plénière : https://
www.codev-metropolerennes.bzh/notre-collectif/
trombinoscope/ 

PRINCIPAUX TEMPS FORTS 2020

25 temps transversaux de dynamique collective, 10 
séances de Bureau et 3 séances plénières.

Groupes-projet thématiques :

• Partenaire du projet européen RUDI (Rennes 
Urban Data Interface) : réunions entre bénévoles, 
participation aux temps forts RUDI, production 
d’un rapport d’étonnement du Codev sur le projet.

• Transition climatique : réunions du groupe-action, 
travaux sur un baromètre « climat » au Codev, 
auditions de partenaires (budget carbone…).

dont nouvelles autosaisines 2020 :

• Collectif « Séniors et alors ?! » : contribuer à la 
réflexion des élus locaux sur le vieillissement. En 
relayant des besoins, des leviers… pour demain et 
des projets inspirants.

•  Groupe de travail « Attractivité et développement 
durable » : le développement durable peut-il 
rendre plus attractive voire différenciante notre 
métropole ? Éclairage des débats à partir des 17 
objectifs de développement durable de l'agenda 
2030, auditions du Comité 21 et de la DREAL 
Bretagne.

• Interconnaissance entre les Codev du bassin 
d’emploi de Rennes. Dynamique interrompue au 
premier confinement.

• La démocratie participative : où en est-on sur 
la métropole ? Réflexion interrompue au premier 
confinement.

Autres sollicitations et travaux :

• Mission 5G de la Ville de Rennes : participation de 
trois membres bénévoles du Codev à l’ensemble 
de la démarche (ateliers, auditions, rédaction de 
l’avis collectif).

• Plan de rebond(s)-volet économique de Rennes 
Métropole : rencontre dédiée en septembre 2020 
et production d’une expression Codev.

• Élaboration et mise en ligne du nouveau site 
internet du Codev, de l’extranet pour les membres 
bénévoles et de la nouvelle lettre d’informations.

• Pays de Rennes : Codev membre du Comité 
unique de programmation (CUP) et mobilisateur 
de partenaires privés membres du Codev.

• Participation aux instances, webinaires et travaux 
des réseaux des Codev régional et national.

LIENS ET DYNAMIQUES AVEC L’AUDIAR

•  Valorisation des contributions des partenaires 
économiques de la Cellule de veille « économie et 
emploi » du Codev dans la note VigiÉco éditée par 
l’Audiar (une séance début 2020).

• Participation du directeur de l’agence au comité 
partenarial Rennes Métropole/Codev.

• Rencontres entre le Président du Codev et le 
directeur de l'agence.

• Participation du Président du Codev à l'Assemblée 
générale et au Conseil d'administration de l'Audiar.
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En savoir plus
https://www.codev-metropole-
rennes.bzh/

 @CodevRennes (800 abonnés) 

et Linkedin

https://www.codev-metropolerennes.bzh/notre-collectif/trombinoscope/  
https://www.codev-metropolerennes.bzh/notre-collectif/trombinoscope/  
https://www.codev-metropolerennes.bzh/notre-collectif/trombinoscope/  
https://www.codev-metropole-rennes.bzh/ 
https://www.codev-metropole-rennes.bzh/ 
https://www.codev-metropole-rennes.bzh/ 


L’ÉQUIPE ORGANIGRAMME
au 31/12/2020

Hélène RASNEUR
Secrétaire générale 
Communication et missions d’appui
02 99 01 85 12

Jean-Michel MARCHAND
Directeur adjoint 
Suivi du programme de travail,  
transversalité   02 99 01 85 20

URBANISME 
PLANIFICATION

Jean-Michel MARCHAND 
 RESPONSABLE DE PÔLE 

Planif. stratégique 
et projets urbains
02 99 01 85 20

Gilles BELLEIL
Cartographie - 
Infographie
02 99 01 85 06

Gabriel BOUDIER
Urbanisme -
Planification
02 99 01 85 04

Anne LE THIEC 
Urbanisme - 
Planification
02 99 01 85 11

Jérôme MALLE 
Tourisme - Commerce -
Économie territoriale     
02 99 01 86 61

Camille MORAND
Paysage -  
Projets urbains
02 99 01 86 50

ENVIRONNEMENT - 
FONCIER - TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE

Emmanuel BOURIAU  
 RESPONSABLE DE PÔLE 

Environnement - 
Agriculture - Foncier
02 99 01 85 26

Corinne CROGUENNEC-
LEMERCIER  
Géomatique - Administration 
SIG - 02 99 01 86 66

Rémi FROGER 
Gestion des données 
02 99 01 86 42

Corinne GUILLEUX  
Traitements 
de données
02 99 01 86 54

Anne MILVOY 
Environnement - Santé - 
Aménagement durable
02 99 01 86 47

Johan POQUET
Énergie - Environnement
02 99 01 85 24

Karine BAUDY 
 RESPONSABLE DE PÔLE 

Démographie -  
Finances publiques
Économie - 02 99 01 85 02

Dominique GÉRARD  
Statistiques - 
Bases de données
02 99 01 85 07

Émilie GODET 
Habitat
02 99 01 86 51 

Amélie LEFOUR 
Habitat - Équipements
02 99 01 85 18

Audrey NAULIN 
Démographie
02 99 01 86 48

Erwan TROËL  
Développement -
Bases de données
02 99 01 85 25

Pierre BURBAN 
Doctorant CIFRE
Cohésion sociale
02 99 01 86 68

DÉMOGRAPHIE 
HABITAT

Hélène RASNEUR 
 RESPONSABLE DE PÔLE 

Économie - Finances 
publiques - Coopérations
02 99 01 85 12

Christophe LE PAGE 
Économie -  
Enseignement sup. 
02 99 01 86 55

Basile MARTINEAU 
Coopérations -  
Économie
02 99 01 86 56

Kevin MORVAN 
Économie  
02 99 01 85 03

Sébastien LEMAITRE 
Économie  
02 99 01 86 45

ÉCONOMIE 
COOPÉRATIONS

CONSEIL DE 
DÉVELOPPEMENT

Gaëlle CHAPON
 RESPONSABLE DE PÔLE 

Direction Conseil 
de développement
02 99 01 85 16

Isabelle LONGEANIE
Assistante et chargée 
de communication
02 99 01 85 15

Céline RIGOURD
Chargée de mission
02 99 01 85 17

Séverine GROULD
 RESPONSABLE DE PÔLE 

Mobilités
02 99 01 86 49

MOBILITÉ

ÉQUIPE D’ÉTUDES

MISSIONS D’APPUI

Gwendal KERFRIDEN
Data management pour 
la Fédération des agences 
d’urbanisme et de 
développement de Bretagne
02 99 01 85 22

Isabelle JOURDREN 
Infographie
02 99 01 86 63

Nathalie LE ROUX 
Assistante  
02 99 01 85 27

Didier CARON
Reprographie
02 99 01 86 67

Françoise LANDIN
Veille documentaire -
Réseaux sociaux 02 99 01 86 64

Stéphane GUIGOUREZ
Informatique
02 99 01 86 65

Sabrina QUÉLAVOINE  
Assistante  
02 99 01 86 46

DATAGENCES

 
 

Françoise HICHOUR
Assistante de direction
02 99 01 86 41

Lydia HUE
Chargée de gestion
02 99 01 86 44

Fabienne LE BRIS
Chargée de gestion
02 99 01 86 43

André CROCQ
Président

PRÉSIDENCE
Alain BÉNESTEAU
Directeur
02 99 01 85 10

DIRECTION

e-mail : initialesprenom.nom@audiar.org    
exemple :  f.hichour@audiar.org

CONTACT : AGENCE D’URBANISME ET DE DÉVELOPPEMENT INTERCOMMUNAL DE L’AGGLOMÉRATION RENNAISE - 3 rue Geneviève de Gaulle-Anthonioz - CS 40716 - 35207 RENNES Cedex 2 - T : 02 99 01 86 40

 L'ÉQUIPE
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DIRECTION
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Les savoir-faire
de l'Audiar

L’Audiar développe des savoir-faire techniques et 
analytiques (Poser les bonnes questions. Observer 
sur le temps long. Analyser les transformations 
sociétales et économiques. Dénouer les 
complexités. Animer le dialogue territorial…) 
couplés à des expertises thématiques comme 
l’habitat, l’économie, l’environnement, les mobilités 
ou l’urbanisme.

Les 13 fiches suivantes éditées à l'occasion de 
l'installation de la nouvelle Assemblée générale 
de l'Audiar le 8 octobre 2020 illustrent cette 
diversité des savoir-faire de l’agence. 

8 octobre 2020

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

DE L ’AUDIAR

Regards sur

LES SAVOIR-FAIRE

 DE L ’AUDIAR

3 rue Geneviève de Gaulle-Anthonioz

CS 40716 - 35207 RENNES Cedex 2

T :  02 99 01 86 40   www.audiar.org

 @Audiar_infos
AGENCE D'URBANISME

ET DE DÉVELOPPEMENT INTERCOMMUNAL

DE L'AGGLOMÉRATION RENNAISE
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Faciliter la transition énergétique locale

 urbanisme et énergie : vers une convergence 
 des enjeux et des solutions

 intégrer progressivement les enjeux énergétiques
 dans l’aménagement du territoire 

 des objectifs stratégiques à l’identification 
 des leviers pré-opérationnels

  Faire le lien entre planification urbaine et 
planification énergétique
Une transition énergétique réussie passera inévitable-
ment par une conception efficace de l’organisation ter-
ritoriale. Dès lors, la planification urbaine, doit intégrer 
ces enjeux liés à la transition énergétique. La sobriété, 
l’efficacité énergétique et le développement des éner-
gies renouvelables (ENR), sont aujourd’hui les trois pi-
liers de la transition à faire cohabiter de manière struc-
turelle dans les différentes démarches de planification.

  Une constellation d’acteurs très variée et la 
nécessité de construire une culture commune
La diversité des acteurs liés à l’énergie rend l’exercice 

pour le moins complexe et surtout pluridisciplinaire. 
L’enjeu essentiel est donc de construire une culture 
partagée entre énergéticiens, urbanistes, élus et 
techniciens du territoire, en facilitant les échanges et 
les coopérations.

  L’Audiar, un outil d’ingénierie au service de 
la transition énergétique des territoires 
De par sa pluridisciplinarité et sa connaissance fine 
des contextes locaux, l’Audiar a pu, ces dernières an-
nées, travailler en collaboration avec les différents 
acteurs de l’énergie : collectivités, distributeurs, bu-
reaux d’études, services métropolitains... et ainsi po-
ser les premiers jalons de cette co-construction terri-
toriale.  

  Mettre en perspective les spécificités ur-
baines et rurales avec le potentiel énergé-
tique local
Pour comprendre et analyser le système énergétique 
territorial, l’Audiar travaille en étroite collaboration 
avec plusieurs acteurs locaux (Bretagne Environne-
ment, Enedis, GRDF…). Ces apports de connaissance 
permettent ensuite d’appréhender certains enjeux de 
manière très spécifique et localisée. Les questions 
de consommations, de distribution et de production 
d’énergie peuvent alors être traitées à différentes 
échelles, et répondre ainsi aux besoins du territoire.

  Travailler aux échelles fines pour anticiper 
et prioriser certains plans d’actions 
Les descentes d’échelle réalisées par l'Audiar per-
mettent alors d’aller au-delà du champ stratégique et 
de se focaliser davantage sur la territorialisation des 
enjeux. Se rapprocher ainsi de l’opérationnel, c’est an-
ticiper certains plans d’actions tout en priorisant leurs 
mises en œuvre. 
C’est précisément la valeur ajoutée des agences 
d’urbanisme en matière de transition énergétique, et 
le sens du travail actuellement mené par l’Audiar sur 
deux sujets majeurs : la consommation d’énergie des 
bâtiments, et le potentiel photovoltaïque productible 
en toiture. 

La trajectoire de neutralité carbone dans laquelle souhaite s’inscrire la Métropole rennaise 
nécessite de repenser la manière de faire la ville, de consommer et de produire de l’énergie. 
Mais apporter une cohérence entre urbanisme et énergie demande de traiter les sujets de 
manière transversale et systémique. La ville, certes, consomme beaucoup d’énergie et émet 
des gaz à effet de serre responsables du changement climatique, mais les potentiels d’éco-
nomie et de production y sont aussi considérables. 

énergie / climat
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Principal secteur émetteur de gaz à effet de serre sur 
Rennes Métropole :

  Prise en compte du découpage naturel de la ville 
et donc des morphologies urbaines

  Respect de la confidentialité des données à ca-
ractère personnel

  Définition d’une trajectoire de transition à l'ho-
rizon 2050

  Suivi et évaluation (Plan climat air énergie)
  Anticiper, faciliter, prioriser les plans d’actions

opérationnels

les bÂtiments, un enjeu
majeur pour la transi-
tion énergétique ?

quelle écHelle pour
l’étude des consomma-
tions ?

localiser, carac-
tériser, quantifier : 
l’exemple sur maurepas
à rennes

et demain, quel apport
pour la planification
énergétique ?

L’Audiar, en étroite collaboration avec les distributeurs d’énergie (Enedis, 
GRDF) et les services de la Métropole, a élaboré une méthode pour structu-
rer et analyser les consommations d’énergie des bâtiments, en lien avec les 
morphologies urbaines.

Comprendre la consommation 
énergétique des bâtiments

116 MWh
électricité

593 MWh
gaz

35
logements

privés

3 355 m2

surface
habitable

Un thème / une étude

BâtimentsTra�c routierAgricultureIndustrie

38 %
39 %

61 %

34 %
15 %

13 %

Tertiaire

Résidentiel

Soit 733 000 tonnes équivalent CO2 pour le secteur du 
bâtiment sur Rennes Métropole
Source : ENERGES 2015, Observatoire de l’Environnement en Bretagne.

Source : Énergie et formes urbaines, comment s’organisent les
consommations au sein d’un quartier rennais ? - Audiar, juillet 2020

S
o

ur
ce

 : 
IM

U
 -

 A
ud

ia
r, 

20
19

Les Ilots Morphologiques Urbains : 

Un îlot pavillonaire à Maurepas :
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La biodiversité
au cœur du projet de territoire

 urbanisme et biodiversité

 une intégration historique 
 aux documents de planification 

 une connaissance grandissante 
 de la nature en ville

  Connaître pour prendre en compte et suivre
La connaissance est un préalable nécessaire à la prise 
en compte de la biodiversité sur le territoire. Outre les 
réservoirs de biodiversité qui constituent les pépites 
de la métropole, la nature plus ordinaire est tout aussi 
essentielle et est identifiée et suivie finement au tra-
vers de la politique des Milieux Naturels d’Intérêt Éco-
logique. Elle permet d’identifier et de suivre la trame 
verte et bleue et ainsi d’aboutir à la prise en compte du 
fonctionnement écologique global.

  Inscrire la place de la nature dans les docu-
ments de planification et au-delà
Cette connaissance est mobilisée pour la mise en place 
des documents de planification urbaine. Elle est inté-
grée au SCoT du Pays de Rennes et au PLUi de la Mé-
tropole. Les approches locales en matière d’intégration 

des trames vertes et bleues ont plus de vingt ans et 
étaient en avance sur les prescriptions issues du Gre-
nelle de l’environnement. La prise en compte dans les 
documents d’urbanisme est un préalable nécessaire, 
mais est insuffisant pour une véritable préservation des 
milieux présents car ils ne traitent pas de gestion. 

  Un outil d’ingénierie qui accompagne sur la 
prise en compte de la nature
De par ses compétences en écologie, sa connais-
sance fine du territoire et des acteurs locaux (insti-
tution, universités, associations…), l’Audiar travaille de 
longue date à l’accompagnement de la Métropole sur 
les réflexions en matière de patrimoine naturel (projet 
d’aménagement, stratégies communales…) et possède 
un savoir-faire reconnu.

Au-delà de la planification, l’Audiar accompagne la 
Métropole sur de nombreux projets intégrant la biodi-
versité, en lien avec les acteurs du territoire.

  L’importance de la nature en ville
La prise en compte de la nature en milieu urbain est un 
véritable challenge, au regard des nombreux services 
qu’elle peut rendre (cycle de l’eau, climat urbain, santé 
et cadre de vie…) et des attentes citoyennes de plus 
en plus fortes.

  Un savoir-faire développé en lien avec le 
monde de la recherche 
Pour connaître la place de la nature dans la ville et 
son évolution, l’Audiar s’est associée à des labora-

toires locaux spécialisés dans la télédétection, le 
climat, la modélisation des trames… afin d’apporter 
des éléments concrets en matière d’aide à la déci-
sion. 

  L’importance de la nature en ville
L’Audiar apporte son expertise sur de nombreux pro-
jets rennais et métropolitains (Conseil local à la Bio-
diversité, plan canopée et charte de l’arbre, animation 
en commune ou quartiers...), mais aussi de nouvelles 
données de référence pour le territoire qu’elle produit 
ou participe à produire. 

La prise en compte du patrimoine naturel s’inscrit dans une tradition de pla-
nification métropolitaine depuis plus de 40 ans. Outre l’amélioration continue 
de la connaissance, l’intégration de la nature prend une part croissante dans 
les stratégies d’aménagement de la ville (aspiration sociale, services rendus…).

patrimoine naturel
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Les premiers travaux ont porté sur Rennes et le Cœur 
de métropole, ils vont s’étendrent à tout le territoire.

Une approche fine de la nature 
des matériaux imperméables de la ville grâce à la 
télédétection.

Un travail avec les services pour améliorer le pro-
cess de production et chercher les solutions les plus 
perméables (espaces publics, cours d’école…). Il s’agit 
aussi d’apporter des exemples français et étrangers 
sur les stratégies de désimperméabilisation.

Une réflexion en cours pour développer la désimper-
méabilisation et impliquer les habitants et autres 
acteurs du territoire.

quel est le niveau
d’imperméabilisation
auJourd’hui ?

quelles évolutions
des connaissances
sur l’imperméabilisation ?

quelles actions
existent ?
quelles améliorations
possibles au travers
des aménagements ?  

quelles approches
développer avec
les autres acteurs
du territoire
(habitants, copropriétés, entreprises…) ?

Parmi les grands enjeux urbains, la nécessaire réduction de l’imperméabilisation 
s'inscrit dans une démarche d'adaptation au changement climatique. L’agence 
poursuit un travail expérimental engagé avec les services de la Métropole pour 
améliorer la connaissance du phénomène et identifier les réponses à y apporter.

Depave, la ville perméable

Un thème / une étude

Approche de 
l'imperméabilisation 
à la parcelle

> 85 %
de 63 % à 85 %
de 45 % à 63 %
de 12 % à 45 %
< 12 %
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Un outil de suivi
de la politique de mobilité

 l’observatoire des déplacements, c’est quoi ?

 les objectifs d’un exercice partenarial 

 les outils de suivi et d’évaluation 
 de la politique mobilités

L’Audiar dispose d’un réseau d’acteurs adhérents de 
l’agence et de partenaires « fournisseurs de données 
mobilité » permettant d’alimenter différents outils 
(tableaux de bord et de suivi du PDU ou de travaux 
spécifiques). La démarche d’élaboration s’organise en 
trois temps :

  la définition et la production d’indica-
teurs de suivi 
L’Audiar s’appuie sur l’analyse d’un certain nombre 
d’indicateurs permettant d’évaluer les évolutions, les 
grandes tendances et par conséquent le niveau d’at-
teinte des objectifs attendus. Pour cela, elle recueille 
des données nécessaires (dont elle en assure l’exploi-
tation (Insee, enquêtes ménages),

  la réalisation de tableaux de bord de suivi 
ou contributions thématiques 
En fonction des besoins des commanditaires, ces in-
dicateurs vont nourrir des analyses :
-  soit à un tableau de suivi d’une politique publique 

(SCoT du Pays de Rennes ou PDU de Rennes Mé-
tropole),

-  soit à des contributions spécifiques (intermodalité 
et hiérarchie des pôles d’échanges, organisation et 
pratiques du covoiturage…),

  l’animation du réseau d’acteurs 
L’Audiar assure l’animation du réseau d’acteurs :
-  des démarches spécifiques que sont les tableaux de 

bord de suivi du PDU ou du SCoT,
-  de séminaires spécifiques permettant de nourrir le 

débat et de mieux appréhender les politiques de 
mobilité d’aujourd’hui et de demain.

L’observatoire des déplacements est un lieu de production et de débat partenarial 
permettant à la fois le recueil de données et la production d’indicateurs de suivi de 
la politique de mobilité.

  Mieux comprendre la mobilité d’aujourd’hui 
et de demain
La première étape d’observation de la mobilité 
consiste en la compréhension des pratiques actuelles, 
mais également du contexte dans lequel elles évo-
luent. Dans ce domaine, il est essentiel de rappeler les 
évolutions sociétales, environnementales, technolo-
giques pour expliquer les nouvelles tendances obser-
vées et à venir (développement des micromobilités, 
de l’électromobilité…).

  Évaluer les enjeux de mobilité
La stratégie mobilité s’inscrit localement dans des 
politiques publiques par l’intermédiaire des docu-

ments de planification que sont les Plans de déplace-
ments urbains (PDU), ou de manière plus transversale 
à travers le PLUi ou le SCoT.
L’Audiar contribue par ses travaux d’observation, à 
fournir des éléments contributifs à la définition de la 
stratégie de mobilité à l’échelle locale.

  Une démarche partenariale nécessaire
L’animation d’un réseau de partenaires est essentielle 
pour mettre à minima autour de la table les autori-
tés compétentes en matière de mobilité. Cette dyna-
mique partenariale permet d’identifier leurs besoins, 
comprendre leurs stratégies « à la bonne échelle » pour 
en analyser les impacts sur l’organisation territoriale. 

observatoire des déplacements
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  Une enquête normée, représentative 
de la population

  11 000 personnes enquêtées
dans 392 communes 

  Des pratiques modales différenciées entre les 
territoires

  Un recul de l’usage de la voiture par les métro-
politains

  Dans une journée, un habitant de 
l’ensemble des Pays hors Rennes 
Métropole parcourt 30 km (2 fois plus 
qu’un Rennais) et il se déplace sur un temps 
de 54 min. (comme un Rennais).

quelle mobilité
des Habitants
de l’ille-et-vilaine ?

quelle évolution
des pratiques ?

quelles caractéris-
tiques de la mobilité
quotidienne ?

Rennes Métropole a réalisé une enquête « Déplacements » afin de mieux 
connaître la mobilité des habitants d’Ille-et-Vilaine. Réalisée tous les dix ans 
en moyenne, elle sert à comprendre les pratiques et les besoins de déplace-
ments des habitants, à en mesurer les évolutions dans le temps et à les com-
parer à d’autres métropoles.

L’Enquête 
Ménages-Déplacements 2018

Un thème / une étude

Source : EMD 2018. Réalisation Audiar.

Source : EMD 2018. 
Réalisation Audiar.

Source : EMD 2018. Réalisation Audiar.

Évolution des parts modales des déplacements des ha-
bitants de Rennes Métropole

Nombre de déplacements quotidiens selon le lieu de 
résidence

Rennes

Pays de Vitré

Pays de Redon

Pays de Rennes
hors Rennes Métropole

Pays de Fougères

Pays des Vallons de Vilaine

Pays de Saint-Malo

Pays de Brocéliande

Rennes Métropole hors Rennes 

720 000
3,75

796300
3,92

320 000
4,22

292 500
4,16

379 300
3,96801 600

3,99

262 500
3,89

262000
4,2

162 000
3,97 → nombre de

déplacements quotidiens
des habitants

→ nombre de
déplacements quotidiens
moyen par habitant 

1,10

1,15

1,20

1,25

1,30

1,35

1,40

1,45

1 km 1 à 3 km 3 à 5 km 5 à 10 km 10 à 20 km >20 km

Couronne de
l’aire d’enquête

Rennes Métropole
hors Rennes

Rennes

Rennes Métropole

Aire d’enquête

RÉSIDENTS DE :

1,150

1,200

1,250

1,300

1,350

1,400

1,450

Nombre moyen
d’occupants des voitures *

Taux occupation
des voitures **

Couronne de
l’aire d’enquête

Rennes Métropole
hors Rennes

Rennes

* Source trajet (hors déplacements externes et d’échanges).
** Source déplacement.

3
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Rennes

Agglomération hors Rennes

Agglomération rennaise

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

40%

0 1-2 3-4 5-6 7-8 9-10 Plus de 10

Mobilité par personne par jour par territoire de résidence 

Ensemble des Pays hors Rennes Métropole Rennes Métropole

NOMBRE DE 
DÉPLACEMENTS
PAR PERSONNE 

37,6%

5,5%

16,2%

40,7%
43,3%

5,4%

18,9%

4,3%

12,6%

54,6%

34,1%

3,7%

13,7%

48,4%

MarcheMarche Vélo + autres
modes actifs

Vélo + autres
modes actifs

Transport
collectif

Transport
collectif

Voitures et autres
modes motorisés

Voitures et autres
modes motorisés

Rennes 2007
Rennes 2018

Rennes Métropole 2007
Rennes Métropole 2018

28,6%
32,4%
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Les écosystèmes
économiques

 qu’est-ce qu’un système économique ?

 une autre représentation de l’économie 

 une connaissance fine du tissu économique

  Connaître les volumes d’emplois
Les études économiques ont également pour ob-
jectif d’obtenir une connaissance fine des effectifs 
employés par établissement permettant d’une part 
d’évaluer les volumes précis d’emplois par marché et 
écosystème et d’autre part de les localiser finement 
à la commune voire à une échelle plus fine en fonc-
tion des demandes (zone d’activité, quartier, etc.).

  Observer les spécificités territoriales 
La comparaison des territoires bretilliens donne 
l’opportunité de déceler leurs spécificités ou 
leurs points communs et ainsi de mettre en lu-
mière l’organisation économique du territoire.

  VizioÉco : un outil de visualisation des 
écosystèmes 
L’outil VizioÉco disponible en ligne sur le site de l’Au-
diar, permet de visualiser l’emploi et les écosystèmes 

présents en Ille-et-Vilaine à l’échelle des in-
tercommunalités et des communes.

Lien : https://app.audiar.bakasable.fr/

L’ensemble des acteurs économiques répondant à une fonction dans l’éco-
nomie (ex. : se nourrir, se déplacer, se soigner) forment un écosystème éco-
nomique. Cette vision est également construite en analogie avec le monde 
de l’écologie considérant que pour, s’épanouir, une entreprise ou une filière  
a besoin de trouver dans le territoire une communauté en interaction.

  Améliorer la lisibilité de l’économie
Les écosystèmes s’affranchissent de la vision très 
normée des grands secteurs d’activités (agriculture, 
industrie, service). Ainsi, ils proposent une vision com-
plémentaire, transversale et fine qui révèle les forts 
liens entre les secteurs d’activités classiques.
L’approche par écosystème permet de repérer immé-
diatement la filière dans laquelle s’intègre une entre-
prise (numérique, alimentation, construction, etc.) et 
son rôle (conception, fabrication, distribution, etc.).

  Identifier les secteurs moteurs et les relais 
de croissance
Cette lecture par écosystème met en avant les sec-
teurs moteurs pour un territoire et la présence de re-

lais de croissance ou de secteurs très spécifiques :  
la e-santé, l’écoconstruction, la mobilité décarbonée, 
la cybersécurité, etc.

  Se projeter dans le futur de l’économie lo-
cale 
Cette vision en système est le socle idéal pour se pro-
jeter dans l’avenir afin de repérer les marchés du fu-
tur, d’anticiper les emplois de demain et les mutations 
probables du tissu économique local.

filières économiques
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  Un écosystème de taille modeste mais dynamique
  Une transition écologique créatrice d’emplois 

  4 territoires de ré-
férence en France : 
Paris-Île-de-France, 
Aix-Marseille, Lyon et 
Montpellier

  Croisement numérique/
environnement et numérique/
énergie : des segments où les 
pépites rennaises émergent 

  Des activités variées : énergie, eau, biomatériaux, 
alimentation biologique, construction durable, dé-
chets et réemploi…

  L’alimentation durable connaît un boom de l’em-
ploi

  Les activités d’expertise environnementale, de 
génie écologie sont en forte croissance

une transition
écologique créatrice 
d’emplois

des relais de croissance
identifiés

un important potentiel 
de recherche au
service de la transition
écologique 

benchmark : 
un territoire outsider
(7e en france)

La filière « éco-activités » recouvre l’ensemble des activités de production 
de biens et services, qui contribuent à la préservation de l’environnement, à 
la gestion des ressources naturelles et qui participent à la transition écolo-
gique. Cette étude réalisée en 2019 dresse un état des lieux des acteurs éco-
nomiques, de l’emploi et des mutations de l’écosystème.

Les éco-activités en Ille-et-Vilaine

20 000 emplois
en 2018

+ 6 000 emplois 
en 10 ans

60
startups

9
laboratoires

spécialisés fédérés

2 000
étudiants

formés / an

l’eau et l’énergie
concentrent un tiers de l’emploi

de l’écosystème

Un thème / une étude

Paris Île-de-France

Montpellier

Lyon

Aix-Marseille
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Suivi de la conjoncture économique 
et de l’innovation

 le suivi de l’économie et de l’innovation, c’est quoi ?

 une réalité économique objectivée 

 une analyse enrichie par la veille 
 et les partenaires

  Apporter un éclairage sur l’actualité des 
entreprises
Au-delà des statistiques, le suivi de l’économie est 
complété par la veille sur l’actualité des entreprises. 
Elle donne un éclairage sur la vie et la santé des filières 
économiques et elle permet d’identifier les tendances 
majeures ou en émergence au sein des entreprises : 
transition numérique et écologique, internationalisa-
tion, investissements majeurs, levées de fonds, etc.

  Co-élaborer l’analyse avec les parte-
naires 
Les partenaires des observatoires apportent leur re-
gard professionnel et qualitatif sur la situation des 

entreprises, l’évolution de l’économie locale et l’en-
seignement et de la recherche. Urssaf, Banque de 
France, Insee, Codev, associations d’entrepreneurs, 
universités, grandes écoles, organismes de recherche… 
viennent ainsi enrichir l’analyse statistique.

Ainsi, le suivi de l’économie et de l’innovation per-
mettent d’identifier les atouts du territoire, de révéler 
les difficultés et faiblesses des entreprises, de mettre 
en avant les nouveaux secteurs porteurs, mais éga-
lement de montrer ce qui anime l’actualité des en-
treprises (investissements, transition, numérisation, 
incubation, etc.).

L’observation de l’économie et de l’innovation consiste à analyser l’évolution d’in-
dicateurs quantitatifs et qualitatifs comme l’emploi, le chômage ou les dépôts de 
brevets afin de partager une vision précise et actuelle de l’état et de la dynamique 
de l’économie locale.

  Observer et analyser l’évolution de l’éco-
nomie locale
Le suivi de l’économie locale est d’abord un moyen 
d’objectiver la réalité économique du territoire et de 
rendre compte de sa dynamique. Les grands indica-
teurs comme l’emploi, les défaillances d’entreprises 
ou le chômage constituent la matière première de 
cet outil. Ils mettent en lumière les raisons des évolu-
tions territoriales : quels secteurs créent des emplois ? 
Pourquoi au contraire ce secteur semble rencontrer 
des difficultés à se développer ?

  Positionner l’économie locale comparati-
vement aux autres économies 
L’observation des grands indicateurs économiques 
permet de comparer l’économie locale à celle d’autres 
territoires, à différentes échelles (métropoles, zones 
d’emplois, départements, moyenne nationale…) et 

ainsi de pouvoir qualifier et relativiser les perfor-
mances économiques locales. De ce fait, il est pos-
sible d’identifier les spécificités des dynamiques du 
territoire. Évolue-t-il à rebours des tendances natio-
nales ? Et pourquoi ?

  Suivre l’innovation et la recherche
L’observation de l’enseignement supérieur et de la 
recherche met en évidence la capacité du territoire 
à innover (brevets, publications, projets ANR…), à 
créer des partenariats avec des entreprises privées 
(chaires, plateformes de recherche…) et à former de 
nouveaux talents (CIFRE, bourse d’excellence, master 
Erasmus…). Ces éléments permettent de dresser un 
tableau précis des atouts de l’écosystème bretillien 
et de proposer un éclairage sur l’activité générée par 
l’enseignement supérieur et la recherche.

veille économique

Rapport d'activités 2020 – Panorama des études[30] mars 2021  AUDIAR



  Premiers effets de la crise sanitaire et économique 
sur l’emploi salarié privé

  Innovation et formation : enseignement et re-
cherche aux côtés des entreprises

  Les entreprises bretilliennes à la conquête du 
monde

baromÈtre de l’économie eXemples de thÈmes
abordés dans l’actualité
des entreprises

les évolutions
d’emploi 2019
cartoGraphiées

Tous les semestres, l’Audiar produit une note d’information économique qui 
rend compte des dernières évolutions de l’économie locale et de l’actualité 
des entreprises.

VigiÉco

Un thème / une étude

245 000

247 000

249 000

251 000

253 000

255 000

257 000

Mars 2019 Juin 2019 Septembre 2019 Décembre 2019 Mars 2020

248 500

255 800

253 300

252 000252 000
251 600

- 7 300 emplois- 7 300 emplois

Source : ACOSS - URSSAF - Cellule statistique Bretagne - Données CVS.
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Évolution du nombre d’emplois salariés privés dans la 
zone d’emploi de Rennes

Évolution de l’emploi salarié privé 
par département

Fin Fin 33e e trimestre 2018 à fin 3trimestre 2018 à fin 3e e trimestre 2019trimestre 2019
Evolution sur 1 an (effectifs)

20 000

10 000
2 000

47 000 Evolution sur 1 an (%)

0 <> 1%
1 <> 2%

Inférieur à 0%

Plus de 2%

Moyenne
nationale :
+ 1,4
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Le foncier d’activité

L’OBSERVATION DU FONCIER D’ACTIVITÉ : 
UN OUTIL D’AIDE À LA DÉCISION

LES ZONES D’ACTIVITÉS :
UN TRAVAIL À MULTIPLES FACETTES

UN SUIVI À LONG TERME DE L’ÉVOLUTION DES ZA

 Suivre l’évolution des zones d’activités
L’Audiar aide les collectivités territoriales à renforcer 
leurs outils de connaissance et d’observation afi n de 
mieux identifi er les emplois et les activités concernés, 
mais aussi localiser les friches économiques exis-
tantes et les zones potentielles en renouvellement ur-
bain. Une connaissance fi ne est le préalable à toute 
intervention qu’elle soit économique, urbanistique, ar-
chitecturale, paysagère ou encore environnementale.

Engager la modernisation des sites d’acti-
vités existants 
La déqualifi cation des ZI anciennes est un cas clas-
sique dans la quasi-totalité des agglomérations fran-
çaises. Les collectivités ont en effet du mal à mainte-
nir dans le temps la qualité et la performance d’un site 
dans lequel leur capacité d’intervention est de plus 
en plus réduite (maîtrise uniquement des infrastruc-

tures et équipements publics). Pourtant, le maintien 
voire même le renforcement de la performance éco-
nomique d’un site est un enjeu majeur pour les en-
treprises mais aussi pour les collectivités locales. 
Cela suppose donc de mobiliser de nouveaux leviers, 
moyens et ressources.

Identifier des gisements de foncier d’acti-
vité  
Au-delà de la modernisation des sites anciens et peu 
attractifs, des enjeux de limitation de la consom-
mation de foncier d’activité émergent. Cela invite à 
travailler sur l’optimisation foncière dans les espaces 
d’activités existants avant toute production d’une 
nouvelle offre foncière. Cela sous-entend également 
d’identifi er, de récupérer et de recycler le foncier dis-
ponible auprès des propriétaires qui en disposent et 
de le commercialiser afi n de répondre à une demande 
d’implantation.

Des monographies des grandes zones d’ac -
tivités
Depuis plus d’une décennie l’Audiar a engagé un tra-
vail de suivi des grandes zones d’activités intercom-
munales  de la métropole. Ces monographies ont été 
régulièrement mises à jour et ont mis en évidence les 
évolutions structurelles de ces zones.

 Des outils de suivi à l’échelle de la métro-
pole
L’Audiar a mis en place en 2018 un atlas de zones 
d’activités étendu à l’ensemble des ZA de la métro-
pole. Dans le cadre de l’étude sur l’optimisation du 
foncier dans les zones d’activités existantes, l’Audiar 
souhaite mettre en place des outils plus réguliers de 
suivi de ces zones.

*  Voir exemple page suivante.

L’agence d’urbanisme produit depuis plus d’une décennie 
des monographies sur les grandes zones d’activités et leur 
évolution. Les outils numériques nous permettent d’aller 
plus loin avec une observation actualisée de l’ensemble du 
foncier d’activité *. Cette connaissance permettra de suivre 
le dynamisme de ces zones, d’identifi er leur potentiel d’évo-
lution et ainsi guider les politiques publiques à l’instar des 
stratégies d’aménagement économique (SAE). 

AMÉNAGEMENT

+ de 4 000
hectares

ZONES D’ACTIVITÉS
DE RENNES MÉTROPOLE

+ de 200
zones d’activités 

fines
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CHIFFRES CLÉS

MODE D’OCCUPATION DU SOL

SURFACE DES UNITÉS FONCIÈRES

VOCATION DES ENTREPRISES

La sobriété en matière foncière devient un objectif structurant les politiques d’amé-
nagement. Sur la base d’un recensement des zones d’activités de Rennes Métro-
pole et de leur qualification en termes de vocation économique, l’Audiar cherche, 
grâce à l’étude du tissu bâti, à estimer les potentiels d’optimisation du foncier éco-
nomique. Ce travail suit une méthode précise et vise à couvrir, à terme, l’ensemble 
des zones de la métropole.

Optimisation du foncier
dans les zones d’activités existantes

L’exemple de la ZA des Fontenelles à Mordelles

Emplois estimés par
établissement

So
ur

ce
 : 

Ac
os

s 
et

 M
SA

 a
u 

1/
01

/2
01

9 
- R

et
ra

ite
m

en
ts

Au
di

ar
.

NOMBRES D’EMPLOIS ESTIMÉS PAR ÉTABLISSEMENT EN 2019

26
hectares

LOCALISATION DES EMPLOIS

Un thème / une étude

24
emploi/hectare

Source : Cadastre 2019, IGN, Audiar - Retraitements Audiar. Source : Enquête terrain Audiar, Sirene 2020 - Retraitements Audiar.

Source : Cadastre 2019 - Retraitements Audiar.

Source : Acoss et MSA au 1/01/2019 - Retraitements Audiar.

Arborée

Herbacée

Surface en eau

Réservoirs

Bâtiments

Routes

Parking

Stockage

Autres surfaces
imperméabilisées

628
emplois

45
établissements

1,08 M€
de produit fiscal
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L’analyse des évolutions sociales
des territoires

 la cohésion sociale, un axe fondamental
 du projet de territoire

 des champs d’observations multiples 

 des analyses enrichies par des approches
 qualitatives et des partenariats

  Des données transversales
Par les données de sources diverses qu’elle pos-
sède, l’agence essaie de dresser le portrait social le 
plus juste et le plus exhaustif possible des territoires 
qu’elle étudie.

  Des approches qualitatives
En complément des analyses de données quantita-
tives, l’Audiar utilise également des méthodes quali-
tatives. L’observation in situ et la tenue d’entretiens 
(individuels ou collectifs) auprès de différents publics 
(usagers, ménages, professionnels) permettent de 
comprendre leurs logiques d’action complexes. 

Les derniers travaux en la matière ont fourni des élé-
ments de compréhension quant aux freins à la mo-
bilité des personnes en situation d’insertion ou aux 
logiques d’arbitrage résidentiel des ménages.

  Une approche partenariale
L’Audiar produit régulièrement des études réalisées 
en partenariat, par exemple, avec l’Apras, ou encore 
avec l’Insee sur des sujets contribuant à une meilleure 
connaissance des phénomènes urbains et sociaux des 
territoires. Cela a été le cas des « synthèses urbaines » 
qui déclinent des données sociales à une échelle très 
fine, ou plus récemment l’étude sur les mobilités rési-
dentielles dans les QPV.

La cohésion sociale est un pilier du projet de territoire. La complexité de cette 
thématique nécessite des travaux à différentes échelles géographiques et 
sous différentes formes afin de saisir les évolutions sociales et les relations 
qu’entretiennent les habitants avec leurs espaces de vie. L’Audiar par ses ob-
servatoires et ses analyses contribue à alimenter cette réflexion.

  Des observatoires et analyses de données 
sociales 
L’Audiar analyse des données du champ du social, no-
tamment celles concernant le parc social, le suivi des 
demandes et attributions de logements, et l’occupa-
tion, à différentes échelles territoriales (quartier, com-
mune, EPCI). Elle alimente ainsi des outils (Observatoire 
des données sociales, outil de suivi du contrat de ville) 
qui s’adressent aux acteurs locaux, aux services des 
collectivités et aux élus en charge des politiques so-
ciales et du logement notamment. Ils leur permettent 
d’enrichir les démarches d’analyses et de compréhen-
sion collective des évolutions sociales des territoires. 

  Des études ponctuelles sur des théma-
tiques diverses et transversales
L’Audiar peut être sollicitée par des collectivités pour 
réaliser des études en accompagnement de poli-

tiques publiques communales ou intercommunales, 
autour de problématiques telles que la jeunesse, la 
définition des besoins en équipements et services 
publics, la structuration de l’offre de loisirs, culturelle 
et sportive… 

  Une participation active à la politique de la 
ville
Plus spécifiquement, dans le cadre des politiques de 
mixité, d’équilibre de territoire et de rénovation ur-
baine, l’Audiar mène des études à des échelles géo-
graphiques fines, notamment celles des quartiers po-
litiques de la ville (QPV). En mobilisant à cette échelle 
les données de ses observatoires, l’Audiar dresse des 
monographies de territoire en observant leurs évolu-
tions et en les comparant à celles d’autres territoires. 
Ces études contribuent à l’évaluation des dispositifs 
(NPNRU par exemple) et des politiques.

cohésion sociale
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  Suivre et analyser l’évolution de la demande dans 
le temps, et l’activité de la politique d’attribution 

  Les effets recherchés visent à permettre un 
équilibre de peuplement sur le territoire pour réduire 
les inégalités d’accès au logement et les disparités 
territoriales. À l’échelle des quartiers ou des com-
munes, cela peut réinterroger le vivre-ensemble et 
les politiques d’équipements et de services publics 
par exemple. 

  Connaître le profil des ménages selon les ca-
ractéristiques d’âge, de composition familiale, de 
ressources… est indispensable dans le cadre des 
politiques de mixité et d’équilibre de territoire.

  Des données précieuses 
que seule l’Audiar est 
amenée à analyser, en 
partenariat avec les bail-
leurs et la collectivité, à 
différentes échelles, dont 
celle de l’ilôt d’habitation.

  Des comparaisons de 
territoires, l’identification 
de spécificités territo-
riales, un suivi dans le 
temps et localisé fine-
ment au service d’action 
opérationnelle…  

  Un atlas du parc locatif social permet de le loca-
liser précisément, de l’échelle la plus fine à l’échelle 
métropolitaine, et ainsi de suivre sa répartition sur le 
territoire. 

quels besoins
de loGement social ? 

quelle répartition
du parc social
sur le territoire ? 

qui occupe le parc
social ?  

pour quels effets
sur les territoires ?

La Métropole rennaise est depuis plusieurs décennies reconnue par ses poli-
tiques de l’habitat et de cohésion sociale. De nouvelles obligations législatives 
s’imposent aujourd’hui aux collectivités et viennent renforcer les dispositifs 
dans un contexte où la demande est forte en matière de logement social. 
Dans ce cadre, l’Audiar est mobilisée et produit des données permettant de 
suivre, adapter et évaluer ces politiques. 

Le parc social 
et son occupation

Rennes Métropole hors Rennes
DEMANDES EN INSTANCE

ATTRIBUTIONS2014 2015 2016 2017 2018 2019
2014 2015 2016 2017 2018 2019

2 389 2 528 2 879 3 363 3 771 4 182
686 709 782 725 764 676

5 850 6 111 6 662 7 353 7 940 8 826
1 344 1 415 1 420 1 358 1 358 1 341

8 239 8 639 9 541 10 716 11 711 13 008
397 363 498 472 387 3632 427 2 487 2 700 2 555 2 509 2 380

INDICATEURS DE SUIVI

MÉNAGES SELON LA COMPOSITION FAMILIALE

MÉNAGES SELON LES PLAFONDS DE RESSOURCES

DEMANDES 2019
ATTRIBUTIONS 2018/2019

OCCUPATION 2018

DEMANDES 2019
ATTRIBUTIONS 2018/2019

OCCUPATION 2018

5.4 demandes pour 
1 attribution

11.0 mois de délai moyen 
d'attribution

de taux d'attribution

MÉNAGES SELON L'ÂGE

11.7 %

ATTRIBUTIONS 2018/2019

DEMANDES 2019

OCCUPATION 2018

Total demandes

1ères entrées dans 
livraisons
Total attributions

au 31/12

Mutations

Mutations
1ères entrées

1ères entrées hors 
livraisons

4%

28%

56%

13%

44%

10%10%
27%

15%

4%

28%

34%

31%

7%

   Personnes seules    Couples sans enfant    Familles monoparentales    Couples avec enfant(s)    Autres ménages

13%

44%

37%

6% 12%

47%

34%

6%

41%

7% 33%

18%

1%

38%

7% 37%

17%

1%

   Moins de 25 ans    De 25 à 39 ans    De 40 à 64 ans    65 ans et plus

50%
28%

18%

4%

42%

33%

23%

2%   < 30 % des plafonds    30 à 60% des plafonds    60 à 100 % des plafonds    > 100 % des plafonds

SEPTEMBRE 2020

Logement social - Demandes, attributions et occupation sur Rennes Métropole
Audiar - Septembre 2020

Un thème / une étude

Évolution de la demande et des attributions de loge-
ments locatifs sociaux sur Rennes Métropole 

5 058

21 085

0

5 000

10 000

15 000

20 000

25 000

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Demandes

Attributions
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Dynamiques et prospectives 
démographiques

 comprendre les dynamiques démographiques 

 quels objectifs ?

 quelles méthodes ?
L’AUDIAR collabore étroitement avec différents par-
tenaires (Insee, Rectorat, Fédération des agences 
d’urbanisme bretonnes, etc.), ainsi qu’avec les ser-
vices des collectivités. Le travail de l’Audiar consiste 
à collecter l’information auprès des fournisseurs de 
données, réaliser les traitements statistiques, et en 
tirer des analyses, afin de produire :

  des notes synthétiques
Certaines productions sont récurrentes, publiées 
chaque année, telles celles portant sur les estima-
tions annuelles de population et leurs évolutions. 
D’autres, sont réalisées ponctuellement, sur des su-
jets spécifiques : profils démographiques des terri-
toires, lien démographie-habitat, mobilités résiden-
tielles, etc.

  des prospectives démographiques  
L’Audiar a réalisé, en partenariat avec l’Insee et les 
agences d’urbanisme bretonnes, des projections à 
horizon 2040 sur l’ensemble de la Bretagne, par EPCI 
ou groupement d’EPCI. Outre un scénario central, 
basé sur une prolongation des tendances passées, 
les impacts démographiques de quatre scénarios 
prospectifs sont simulés, selon des hypothèses dif-
férenciées de rayonnement universitaire, d’évolu-
tion du tissu économique ou d’attractivité résiden-
tielle. L’Audiar travaille également sur la déclinaison 
par commune de ces projections démographiques à 
l’échelle de Rennes Métropole.

  des prospectives scolaires  
L’Audiar effectue des prospectives scolaires, afin 
d’alimenter les réflexions sur les sectorisations et les 
localisations de nouveaux établissements. 

L’observation des dynamiques démographiques con siste à suivre les évolu-
tions sociodémographiques à l’œuvre au sein du territoire de l’aire urbaine 
rennaise, et anticiper leurs évolutions à venir. 

  Mieux connaître qui habite dans nos terri
toires
L’analyse des données statistiques permet de com-
prendre l’évolution et les caractéristiques de la po-
pulation vivant dans l’aire urbaine rennaise : quelle 
population y habite ? Comment évolue-t-elle ? Quels 
types de ménages la constituent ?

 Comprendre le lien entre les évolutions dé
mographiques et les marchés de l’habitat
Une spécificité des travaux de l’Audiar sur la démo-
graphie est de prendre en compte le lien démogra-
phie-habitat : quelle population habite dans quels 
types de logements ? Quels sont les impacts de la 

construction neuve et du turn-over dans le parc exis-
tant sur la démographie des territoires ?

  Anticiper les besoins en équipements et 
ser vices
Comment va évoluer la population dans les années 
à venir ? Combien serons-nous ? Quel sera le vieil-
lissement de la population ? Les projections locali-
sées de population permettent de mieux anticiper les 
besoins des territoires, tant en termes de logements 
que d’équipements et de services. Elles permettent 
également d’alimenter les territoires dans la révision 
ou l’élaboration de leurs documents de planification 
(SCoT, PLUi, PLH, etc.).  

démographie
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combien sommes-nous ?

qui sommes-nous ?

qui habite dans quels
types de logements ?

combien et
qui serons-nous ?

L’Observatoire des dynamiques démographiques de l’Audiar porte sur l’en-
semble de l’aire urbaine rennaise. Il vise à répondre aux questions : combien 
et qui sommes-nous ? Combien et qui serons-nous ? Quel lien entre démo-
graphie et habitat ?

Observatoire des 
dynamiques démographiques
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Rennes Métropole 2040

entre 518 000 et 574 000 habitants

Un observatoire

Source : INSEE - Recensement de la population / Traitement AUDIAR. 
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Source : INSEE - Omphale / Traitement AUDIAR.

Source : INSEE - Recensement de la population / Traitement AUDIAR.

Classification des communes d’Ille-et-Vilaine selon leur 
structure par âge et sexe en 2015

Population des ménages de l’aire urbaine rennaise par 
type de logements et composition des ménages

Évolution de la population de Rennes Métropole entre 
2020 et 2040 par tranche d’âge

Évolution de la population de l’aire urbaine rennaise 
depuis 1968

Rennes

Redon

Classification des communes

Arbre de Noël

As de pique

As de pique ++

Ex As de pique

Taille de guêpe

Feuille de chêne

Champignon

Rennes Métropole

Aire urbaine de Rennes

Principaux axes routiers

Communes < 300 habitants

Fougères

Saint-Malo

Arbre de Noël

As de pique

As de pique ++

Ex as de pique

Feuille de chêne

Champignon

Taille de guêpe
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Le suivi des marchés
de l’habitat

DES OUTILS POUR OBSERVER, SUIVRE ET COMPRENDRE

LES OBJECTIFS

LES MÉTHODES

Mettre à disposition des chiffres / indica-
teurs à l’échelle souhaitée : commune, EPCI, aire ur-
baine rennaise voire département.
Nouveauté 2020 : un site web de visualisation d’indi-
cateurs « Habitat » avec graphiques et cartes, à plu-
sieurs échelles géographiques.

  Rédiger des notes et des publications 
Le panorama des marchés de l’ha-
bitat de l’aire urbaine constitue le 
livrable principal de l’année, d’autres 
études thématiques sont également 
produites (ex : tableau de bord de 
PLH, analyse de la valeur verte, pro-
fi l des acquéreurs, analyse de la pro-
duction récente de logements collec-
tifs…).

Organiser des temps d’échanges
•  Rencontre de l’observatoire réunissant tous les 

membres (environ 350 entités).
•  Rendez-vous des acteurs professionnels locaux 

(membres cotisants).

À travers le suivi des marchés de l’habitat, l’Audiar aide les collectivités à pi-
loter leurs politiques publiques et notamment leurs PLH (Programmes locaux 
de l’habitat). Ce suivi des différents segments de marchés permet d’identifi er 
les changements structurels sur le long terme (volumes, coûts, typologies des 
logements, modes d’habiter) mais aussi les dynamiques du marché à court-
moyen terme.

 Fournir sur une longue période un socle de 
données et d’analyses sur les marchés du logement 
(neuf, revente, locatif social et locatif privé) à l’échelle 
de l’aire urbaine rennaise.

Permettre aux acteurs d’échanger sur les 
évolutions des marchés et les politiques locales.

Mettre en perspective avec d’autres thé-
matiques clés (démographie, cohésion sociale, 
foncier, logement social…).

Proposer une approche prospective pour 
mieux comprendre les évolutions à venir

HABITAT
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  Un logement neuf très actif depuis 2017.

  Un segment principalement porté par la promotion 
immobilière et dans une moindre mesure par l’activité 
des terrains à bâtir.   Ces dernières années, des taux d’évolution de prix 

significatifs.  

  Exemple pour les maisons : entre 2018 et 2019 : 
+ 9,4 % à Rennes ; + 2,5 % dans Rennes Métropole 
hors Rennes et +3,5 % pour l’aire urbaine hors Rennes 
Métropole.

  L’aire urbaine de 
Rennes 1, c’est : 

- 190 communes, 

-  758 000 habitants 
(estimation 2020).

  3 grands territoires 
sont retenus dans 
l’analyse des marchés :
- Ville de Rennes, 
-  Rennes Métropole 

hors Rennes, 
-  communes de l’AU 2

hors RM 3

  2018 : plus des 2/3 des ventes de l’aire urbaine ont 
concerné les logements existants.

  1/3 des acquisitions concrétisées dans le neuf.

CONSTRUCTION NEUVE

MARCHÉ DE L’ACCESSION :
VENTILATION « NEUF ET
OCCASION »

TRAJECTOIRE DES PRIX
DANS LE MARCHÉ
IMMOBILIER D’OCCASION

UNE ÉCHELLE D’ANALYSE
QUI REPOSE SUR LE BASSIN
D’HABITAT

Créé en 1979, cet outil propose à l’échelle du bassin d’habitat rennais un lieu de connais-
sance et de débat sur le fonctionnement des marchés immobiliers et des enjeux qu’ils 
comportent pour l’accès au logement et les politiques de l’habitat. Il rassemble les élus 
locaux, les services des collectivités, les partenaires publics et parapublics intervenant 
dans ce domaine ainsi que les acteurs privés opérant sur le territoire (promoteurs, lotis-
seurs, agents immobiliers, bailleurs sociaux, banques, notaires...).

L’observatoire de l’habitat
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1  Défi nition 2010.   
2  Aire urbaine.   
3  Rennes Métropole.

Ventilation des ventes de logements neufs et d’occasion 
dans l’aire urbaine de Rennes en 2018

Aire urbaine : prix moyen des maisons d’occasion 
entre 2001 et 2019 
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MONTERFIL

SOUGEAL

PLEUMELEUC

TREFFENDEL

BRUC-SUR-AFF

LA MEZIERE

CHELUN

BOISGERVILLY

SAINT-BROLADRE

BAGUER-MORVAN

LAIGNELET

LANDUJAN

BREAL-
SOUS-MONTFORT

LA NOE-BLANCHE

CANCALE

CHANTELOUP

THEHILLAC

DOURDAIN

POILLEY

MARCILLE-RAOUL

CORNILLE

COMBLESSAC

MARPIRE

ROZ-SUR-COUESNON

LA CHAPELLE-
JANSON

SAINT-SENOUX

CHATILLON-
EN-VENDELAIS

BRIELLES

SAINT-THURIAL

PLESDER

VERGEAL

BROUALAN

LIVRE-SUR-CHANGEON

DROUGES

SAINT-GERMAIN-EN-COGLES

CHAVAGNE

CINTRE

CREVIN

LA FRESNAIS

VILLAMEE

ROZ-LANDRIEUX

CHERRUEIX

SAINT-MELOIR-DES-ONDES

SAINT-COULOMB

MARCILLE-ROBERT

SAINT-DIDIER

POLIGNE

TREVERIEN

VERN-SUR-SEICHE
NOYAL-CHÂTILLON-

SUR-SEICHE

BAGUER-PICAN

BRECE

SERVON-
SUR-VILAINE

CHANTEPIE

BOURGBARRE

LE THEIL-
DE-BRETAGNE

BOURG-DES-COMPTES

BEAUCE

SAINT-GREGOIRE

LECOUSSE

SAINT-PERN

SAINT-JACUT-LES-PINS

LA BAZOUGE-
DU-DESERT

LE LOROUX

BOISTRUDAN

DINARD

MOUAZE

SAINT-AUBIN-
D'AUBIGNE

POCE-LES-BOIS

SAINT-GANTON

LANGAN

LES BRULAIS

LA COUYERE

FOUGERES

MEZIERES-
SUR-COUESNON

SAINT-DOMINEUC

SAINT-THUAL

TRANS-LA-FORET

ROMAZY

SAULNIERES

ERCE-PRES-LIFFRE

LOUVIGNE-DE-BAIS

CHAMPEAUX

VIEUX-VIEL

DOL-DE-BRETAGNE

LE TRONCHET

PONT-PEAN

LA CHAPELLE-
DE-BRAIN

SAINT-ERBLON

CARDROC

SAINT-PERAN

SAINT-MALON-SUR-MEL

LOURMAIS

SAINT-SEGLIN

LOUTEHEL

LA BAUSSAINE

MONTHAULT

LANGOUET

LOHEAC

SAINT-GONLAY

LE VERGER

SAINT-OUEN-DES-ALLEUX

VIEUX-VY-
SUR-COUESNON

SAINT-CHRISTOPHE-
DE-VALAINS

SAINT-ARMEL

COMBOURTILLE

SAINT-MAUGAN

CLAYES

LA CHAPELLE-ERBREE

LE CROUAIS

TRESBOEUF

MONTAUTOUR

ARBRISSEL

MOUSSE

SAINTE-ANNE-
SUR-VILAINE

SAINT-AUBIN-
DU-CORMIER

SAINT-ONEN-
LA-CHAPELLE

LA CHAPELLE-
BOUEXIC

CHEVAIGNE

LE CHATELLIER

LES-PORTES-DU-COGLAIS

MAEN-ROCH

SAINT-GEORGES-
DE-REINTEMBAULT

GENNES-SUR-SEICHE

SAINT-MALO-
DE-PHILY

HEDE-BAZOUGES

SAINT-NICOLAS-
DE-REDON

SAINT-MEEN-
LE-GRAND

SAINT-MARC-LE-BLANC

SAINT-MEDARD-SUR-ILLE

MONTREUIL-SUR-ILLE

SAINT-LUNAIRE

SAINT-HILAIRE-
DES-LANDES

SAINT-REMY-
DU-PLAIN

MONTFORT-
SUR-MEU

SAINT-SAUVEUR-
DES-LANDES

SAINT-VINCENT-
SUR-OUST

NOYAL-
SOUS-BAZOUGES

THORIGNE-FOUILLARD

LA CHAPELLE-
CHAUSSEE

MONTREUIL-
SOUS-PEROUSE

LONGAULNAY

MINIAC-
SOUS-BECHEREL

LA GOUESNIERE

SAINT-UNIAC

LES IFFS

L'HERMITAGE

SAINT-MARCAN

CHASNE-SUR-ILLET

AVAILLES-
SUR-SEICHE

TREMEHEUC

TRIMER

LE PETIT-FOUGERAY

SAINT-GERMAIN-
DU-PINEL

MONTREUIL-LE-GAST

SAINT-JEAN-
SUR-VILAINE

VEZIN-LE-COQUET

SAINTE-COLOMBE

LANDAVRAN

LA BOSSE-DE-BRETAGNE

LA SELLE-EN-LUITRE

LA GUERCHE-
DE-BRETAGNE

RIVES DU COUESNON

SAINT-JACQUES-
DE-LA-LANDE

SAINT-GUINOUX

SAINT-SYMPHORIEN

MONDEVERT

SAINT-SULPICE-
DES-LANDES

LANRIGAN

SAINT-AUBIN-
DES-LANDES

LE SEL-DE-BRETAGNE

LILLEMER

CHARTRES-
DE-BRETAGNE

SAINT-PERREUX

SAINT-GEORGES-
DE-GREHAIGNE

MONTREUIL-
DES-LANDES

SAINT-
GORGON

SAINT-BRIAC-
SUR-MER

SAINT-SULIAC

LA CHAPELLE-
SAINT-AUBERT

SAINT-JEAN-
LA-POTERIE

SAINT-BRIEUC-
DES-IFFS

BLERUAIS

SAINT-JOUAN-DES-GUERETS

FORGES-LA-FORET

SAINT-CHRISTOPHE-
DES-BOIS

BREAL-
SOUS-VITRE

MONTGERMONT

LA CHAPELLE-
THOUARAULT

LE TIERCENT

LA CHAPELLE-DES-FOUGERETZ

SAINT-GONDRAN

SAINT-SULPICE-
LA-FORET

AUBIGNE

LA NOUAYE

SAINT-LEGER-
DES-PRES

LA VILLE-
ES-NONAIS

LA RICHARDAIS

LA CHAPELLE-
AUX-FILTZMEENS

PARTHENAY-
DE-BRETAGNE

LE MINIHIC-
SUR-RANCE

SAINT-GERMAIN-
SUR-ILLE

LE VIVIER-SUR-MER

SAINT-BENOIT-DES-ONDES

LA SELLE-
GUERCHAISE

BECHEREL

CHATEAUNEUF-
D'ILLE-ET-VILAINE

VAL D’ANAST

VAL-COUESNON

LUITRE-DOMPIERRE

Périmètre des EPCI en Ille-et-Vilaine
au 01/01/2019

LAIGNELET

SAINT-GERMAIN-EN-COGLES
LE LOROUX

CA Fougères
agglomération

TORCE
CA Vitré communauté

SAINT-MELOIR-DES-ONDES

CA Saint-Malo
agglomération

SAINS

DOL-DE-BRETAGNE
Pays de Dol-de-Bretagne
et Baie du Mt-St-Michel

Couesnon Marches-de-Bretagne

CA Redon agglomération

LALLEUTRESBOEUFTRESBOEUFTRESBOEUF

LA BOSSE-DE-BRETAGNELA BOSSE-DE-BRETAGNELA BOSSE-DE-BRETAGNELA BOSSE-DE-BRETAGNEBretagne Porte
de Loire communauté

LA CHAPELLE-LA CHAPELLE-LA CHAPELLE-LA CHAPELLE-
AUX-FILTZMEENS

CC Bretagne romantique

CC Côte d’Émeraude

TREFFENDELCC de Brocéliande

LIVRE-SUR-CHANGEONCC Liffré Cormier
communauté

BRETEIL

MONTFORT-

Montfort
communauté

DOMLOUP

NOYAL-SUR-VILAINE

CHÂTEAUGIRON

SAINT-DIDIER
Pays de Châteaugiron 
communauté

ESSERoche aux Fées
communauté

Rennes Métropole

LE CROUAIS
CC de Saint-Méen
Montauban

MERNEL

Vallons de Haute-
Bretagne communauté

SAINT-MEDARD-SUR-ILLE

SAINT-SYMPHORIENSAINT-SYMPHORIEN

SAINT-GERMAIN-

CC Val d’Ille - Aubigné
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Entre villes et campagnes, 
comprendre le paysage métropolitain

 définir ce qu’est le paysage 

 prendre en compte tous les paysages

 des documents qui contribuent
 au projet métropolitain

  Prendre en compte l’ensemble des pay
sages
L’approche paysagère n’a pas pour unique but de pro-
téger les sites d’exception, elle prend en compte l’en-
semble des paysages, dans toute leur diversité :
•  les paysages remarquables et ceux du quotidien,
•  les paysages dégradés comme ceux de grandes 

qualités,
• dans les milieux urbains comme dans les campagnes.
En fonction des enjeux d’un territoire, l’objectif d’un 
projet de paysage pourra être de le conserver, d’ac-
compagner les évolutions ou d’imaginer des transfor-
mations sur ses paysages.

  L’échelle intercommunale pour renforcer 
le sentiment d’appartenance à un même 
territoire partagé
À l’échelle intercommunale, le travail sur le paysage 
permet tout d’abord de renforcer le sentiment d’ap-
partenance à un même territoire partagé. Élaborer un 
projet en s’appuyant sur une approche paysagère in-
cite également à observer et à questionner les évolu-
tions (dynamiques naturelles et humaines), ainsi que 
leur perception par les populations. Cette approche 
est donc indissociable d’un travail sur le terrain, qui va 
permettre de réinterroger certains espaces et la ma-
nière dont ils sont perçus, pour leur redonner du sens, 
une valeur (usage, esthétique…) et donc une qualité.

  Les diagnostics thématiques 
Dans le cadre d’étude de secteur ou pour préparer des 
documents de planification, l’Audiar élabore des dia-
gnostics de paysage, tel que celui de Vilaine Aval par 
exemple.
  Les Orientations d’aménagement et de 

pro grammation (OAP)  
Les OAP du PLUi ont permis de travailler spécifi-
quement sur des secteurs d’enjeux intercommunaux, 
ciblant les grandes zones de loisirs, les vallées et les 
paysages de plateaux. Ces OAP dotent aujourd’hui 
la Métropole d’un outil pour maîtriser l’évolution des 
paysages, en complément du règlement. 

  Les projets d’aménagement  
L’Audiar pilote deux études de mise en valeur touris-
tique et paysagère sur le Canal d’Ille-et-Rance d’une 
part et sur le secteur de Vilaine amont d’autre part. 
L’objectif est d’aboutir à un schéma directeur d’amé-
nagement établi en concertation avec les  communes 
concernées (ateliers d'élus).

* La convention européenne du paysage (Florence, 2000) dé-
finit le paysage comme « une partie de territoire tel que perçu 
par les populations, qui évolue dans le temps sous l’effet des 
facteurs naturels et/ou de l’action des êtres humains et de leurs 
interrelations ».

Au-delà des paysages * remarquables, l'ensemble de notre environnement 
a une valeur paysagère. Celle-ci doit s'inscrire au cœur de la démarche du 
projet de territoire afin de donner un cadre de vie de qualité à la population 
de la métropole.

projet de paysage
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  Mise en valeur des franchissements.
  Préservation des routes de charme permettant un 

point de vue pittoresque sur les paysages.
  Préservation des points de vue remarquables.
  La mise en valeur et signalisation des bâtiments 

emblématiques et des ensembles urbains remar-
quables.

Quatre enjeux majeurs :
  la connexion Gayeulles / canal de l’Ille,
  la connexion forêt / canal,
  la connexion Abbaye / forêt / canal de l’Ille,
  la connexion Gayeulles / forêt.

L’animation du site passe d’abord par de l’évènemen-
tiel pour capter l’intérêt des habitants. Mais pour 
incarner un récit, des lieux doivent être identifiés et 
raccrochés à ce récit. Ces lieux « phares » doivent 
permettre d’associer des usages ludiques, pédago-
giques, sportifs…

  Limitation du mitage par les habitations.
  Préconisations pour les nouvelles constructions 

qui impactent fortement le paysage.

améliorer la lisibilité 
du canal d’ille-et-rance
dans le paysage 

mailler le territoire
pour faciliter 
son accessibilité 

créer des points 
d’intensité dans le site : 
les pôles de loisirs 

maîtriser l’évolution
paysagère du site

Par son tracé sinueux qui joue avec la topographie, par la vigueur de ces 
méandres, par les panoramas qui se dégagent autour de lui, ce secteur consti-
tue un paysage emblématique de la métropole. Quatre grandes orientations 
encadrent l'évolution de ce secteur.

OAP Canal d'Ille-et-Rance / forêt

Un thème / une étude
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Limiter la consommation foncière

 des objectifs forts

 outils et méthodes

La limitation de la consommation d’espace ne doit 
pas empêcher l’évolution naturelle des villes (loge-
ment, emploi). Les politiques foncières poursuivent 
trois objectifs concomitants.

  Économiser l’espace agricole et naturel
Préserver et améliorer la qualité des espaces agri-
coles et naturels qui constituent le pays de Rennes 
est un des enjeux principaux de l’économie du fon-
cier. Pour cela, les opérations d’aménagement doivent 
continuellement s’améliorer pour limiter les impacts 
sur l’environnement. La densité des opérations nou-
velles et le renouvellement urbain des zones urbani-
sées est le principal chantier des communes pour li-
miter le grignotage des espaces agricoles.

  Revitaliser les centralités 
Les opérations de renouvellement urbain s’accom-
pagnent de plusieurs objectifs. Le premier consiste à 
implanter différentes fonctions au cœur des centres-

villes et centres-bourgs. Il est en effet important de 
continuer à accueillir des commerces, des services et 
des logements dans ces centralités. 
La revitalisation des centralités passe aussi par son 
animation. Ainsi, l’ouverture d’un nouvel équipement 
ou l’aménagement d’une place publique permet d’of-
frir des lieux de rencontre pour les habitants et créer 
un motif pour venir au cœur de la commune. 

  Faciliter l’accessibilité aux commerces et 
services 
Le renouvellement urbain permet de rassembler les 
fonctions essentielles au sein de la zone urbanisée. 
Cela facilite alors les déplacements du quotidien pour 
tous les habitants quelle que soit leur capacité phy-
sique ou financière. Ils peuvent ainsi de manière auto-
nome accéder aux commerces, cabinets médicaux et 
aux équipements de la commune sans dépendre d’un 
véhicule ou d’un accompagnant. 

 le contexte juridique 
Depuis la loi Grenelle de 2009, le législateur n’a eu de cesse de mettre en avant 
la question de l’économie d’espace. Les documents d’urbanisme doivent dé-
sormais intégrer cette notion pour permettre aux collectivités d’aller vers une 
plus grande sobriété foncière. 

La notion de zéro artificialisation nette qui est ap-
parue récemment implique aujourd’hui de réinventer 
les outils permettant d’évaluer la consommation fon-
cière.

  Des études pour évaluer le potentiel fon-
cier 
Très tôt l’Audiar s’est engagée dans l’évaluation du 
potentiel de renouvellement urbain des tissus bâtis. 
L’agence a ainsi développé des méthodes prenant ap-
pui sur les bases des données parcellaires.
Ces études sont devenues par la suite obligatoires 
dans le cadre de l’élaboration des documents d’urba-
nisme (SCoT et PLUi). L’agence a pu ainsi appuyer la 
Métropole et d’autres EPCI dans l’élaboration de ces 
documents.

  Des outils opérationnels 
L’Audiar intervient dans la mise en place d’outils fon-
ciers et de programmes d’actions foncières. Dans le 
cadre d’un programme d’action foncière, il s’agit de 
repérer les secteurs peu denses ou en friche pouvant 
faire l’objet de projet de restructuration. Cette ana-
lyse foncière aide les collectivités à mettre en place 
des outils juridiques et financiers permettant d’anti-
ciper l’implantation des projets nécessaires à la vie 
des communes. 

  Une concertation indispensable 
Pour finir, un travail d’acculturation et une concer-
tation avec la population et les professionnels sont 
indispensables pour rendre possible la réalisation 
de nouveaux quartiers plus denses, qui prennent en 
comptent les usages de chacun.

sobriété foncière
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  L’Audiar a accompagné la réflexion des com-
munes sur leur projet de développement et réali-
sé une analyse foncière des secteurs urbanisés. 
Des outils juridiques, financiers ou opérationnels 
ont ensuite été proposés pour permettre la mise en 
œuvre des projets souhaités. 
À l’issue de cette étape, une contractualisation a 
été signée entre l’EPCI et l’EPFB pour accompagner 
financièrement les communes.

  L’Audiar a évalué la part de logements produits 
en renouvellement urbain afin d’aider la collec-
tivité à définir la programmation de logements 
inscrite dans le PLUi. Entre 2005 et 2014, la part 

de logements construits en den-
sification a représenté 42,5 % 

du total de la production. 
80 % de ces logements 
sont collectifs, et près de 
70 % furent réalisés en dif-
fus. Cette analyse a permis 
de mieux comprendre les 

phénomènes en cours dans 
la métropole pour identifier les 

gisements potentiels des tissus 
urbanisés.

ProGrAmme d’Action
fonciÈre : 
VAl d’ille-AubiGné

diAGnostic Pour le Plui
rennes métroPole
Analyse de la production de loge-
ment en densification dans la mé-
tropole rennaise 

À travers le SCoT, le Pays de Rennes incite les communes à limiter leur 
consommation foncière en réalisant des opérations plus denses et en déve-
loppant des politiques foncières pour favoriser le renouvellement urbain. 

Densification des zones urbanisées
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Explorons les futurs
de la Métropole

 qu’est-ce que la prospective territoriale ?

 les objectifs d’un exercice partagé 

 la méthode prospective

Avec l’appui de cabinet d’étude, l’Audiar dispose 
d’une méthodologie spécifique qui permet de garan-
tir la cohérence de la démarche. Elle comporte quatre 
phases :

  le choix et l’analyse des variables
Il s’agit d’explorer les différentes dimensions d’un ter-
ritoire en déterminant les tendances qui sont structu-
rantes (une croissance démographique sou tenue par 
exemple), les tendances émergentes (le vieillissement 
de population) et les incertitudes majeures (le chan-
gement climatique va-t-il favoriser les migrations des 
habitants des autres régions vers la Bretagne ?).

  la rédaction des hypothèses 
Sur cette base, plusieurs hypothèses sont proposées 
et débattues pour chaque variable. Elles servent de 
base à la construction de scénarios.

  la définition des scénarios prospectifs
En agençant de façon cohérente les hypothèses 
entre elles, des scénarios peuvent être proposés afin 
d’identifier différentes trajectoires possibles.

  un temps d’échanges et de débats
L’étude prospective est surtout un temps riche 
d’échanges et de débats entre les élus notamment 
dans la construction de scénarios prospectifs. La mé-
thodologie adoptée garantie la cohérence de la dé-
marche.

La prospective territoriale consiste à étudier un territoire dans plusieurs di-
mensions (mobilités, environnement, habitat, économie...) afin d’élaborer  
des scénarios futurs pour guider la décision politique.

  Mieux comprendre les transformations en 
cours
Dans la première phase de diagnostic, par une analyse 
précise des variables qui vont impacter le territoire, 
l’étude prospective permet de mieux comprendre les 
transformations à l’œuvre dans la société actuelle 
(évolutions sociétales, techniques, environnemen-
tales…) et ses implications spéci fiques sur le territoire 
métropolitain.

  Explorer les futurs possibles
La prospective territoriale a pour objectifs de four-
nir des éléments pour appuyer et conduire les tran-
sitions à l’œuvre en explorant les futurs possibles et 

émet tant des  hypothèses sur les évolutions en cours. 
Ces hypothèses débattues avec les élus permettre de 
construire avec eux des scénarios possibles pour le 
territoire.

  Un outil d’aide à la décision
La prospective territoriale est souvent un exercice à 
long terme. En cela, elle aide à la définition des straté-
gies territoriales en identifiant les tendances lourdes 
qui vont impacter les politiques publiques. Toutefois, 
l’étude prospective identifie des tendances émer-
gentes (par exemple, la démo cratisation des trot-
tinettes électriques) pouvant avoir une incidence à 
court terme sur les décisions des élus.

prospective territoriale

Rapport d'activités 2020 – Panorama des études[44] mars 2021  AUDIAR



  Une digitalisation renforcée

  Une responsabilité environnementale à valoriser 

  Une part de personnes  
âgées plus importante

  Des besoins nouveaux  
à anticiper

quelle population 
en 2050 ?

comment anticiper
le vieillissement
de la population ?

une économie en 
transition

quelle organisation
du territoire ?

La Métropole a chargé l’Audiar d’une étude de prospective territoriale sur le 
territoire de la première couronne rennaise. À partir de neuf variables, plu-
sieurs hypothèses ont été avancées mettant en évidence les défis auxquels 
elle devra faire face.

Anneau métropolitain 2050

  Une estimation de la population en partenariat 
avec l’Insee

  Des scénarios qui varient dans la répartition 
spatiale de la population (cœur de Métropole, 
1ère couronne…)

Un thème / une étude

2050
572 000
habitants

2018
430 000  
habitants ?

La ville dense ?

La ville archipel ?

La ville « diffuse » ?

La ville polylobée ou en 
« doigts de gant » ?
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Le Schéma de Cohérence Territorial

 un document de planification pour les territoires

 les objectifs d’un document de planification 

 une démarche stimulante pour le territoire

  Le SCoT est porteur de politiques publiques
Le SCoT sert de cadre pour les politiques d’urbanisme 
mais également de préservation de l’environnement. 
Il doit être un document d’équilibre qui détermine les 
conditions d’un aménagement du territoire respec-
tueux des principes du développement durable :
•  en répondant aux besoins présents et futurs des ha-

bitants : habiter, se déplacer, travailler, consommer, 
apprendre, se divertir, se soigner…,

•  en organisant les fonctions urbaines au sein des 
villes et des bourgs ainsi que les conditions de dé-
placement entre eux,

•  en préservant et améliorant les milieux naturels, les 
paysages urbains et ruraux, le cadre de vie, 

•  en préparant le territoire à la transition énergétique, en 
économisant les ressources (eau, énergie, matériaux, 
sols…) et en prévenant les risques et les nuisances.

  Le SCoT concerne un grand territoire
Le périmètre du SCoT s'applique à l’échelle d’une aire 
urbaine, d’un grand bassin de vie ou d’un bassin d’em-

ploi. Il englobe le plus souvent plusieurs intercommu-
nalités.

  Le SCoT s’appuie sur un projet de territoire 
à long terme 
Les communes et intercommunalités conçoivent en-
semble un projet commun pour construire leur avenir. 
Elles se projettent sur les 15-20 années à venir. 

  Le SCoT est un document de droit
Le SCoT s’insère dans un cadre normé défini par les 
lois. Il produit également des orientations prescrip-
tives que les intercommunalités et les communes ap-
pliqueront ou feront appliquer localement dans leurs 
documents d’urbanisme (Programme local de l’habi-
tat, Plan local d’urbanisme…) ou pour les projets d’im-
portance (nouveaux quartiers, grandes opérations 
immobilières, équipements publics, implantations 
commerciales).

L’élaboration d’un SCoT dure 3 à 4 ans et stimule les 
démarches de projets et d’actions menées par les 
collectivités locales. 

  Diagnostic partagé
Il est d’abord l’occasion de réaliser un diagnostic par-
tagé du territoire sous tous ses aspects et ses ten-
dances d’évolution (les milieux naturels, l’activité agri-
cole, les déplacements, la population et ses besoins, 
les activités, les ressources, les risques et nuisances, 
les mutations environnementales et sociétales…).

  Débat démocratique 
Le SCoT est un projet de territoire co-construit avec 
les élus, les territoires voisins, les personnes publiques 
associées dont l’État, les associations qui le sou-
haitent et les habitants… 

  Construire l’avenir
Le SCoT s’inscrit dans une démarche prospective.  
Il se projette donc sur un ou plusieurs futurs possibles 
et souhaitables. Il imagine donc des scénarios et anti-
cipe les décisions à plus ou moins longs termes. 

Chacune à leur échelle, les collectivités locales élaborent des documents de 
planification afin de mettre en œuvre leur projet de territoire. Pour le Pays 
de Rennes, le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) fixe les orientations 
d’aménagement et d’urbanisme pour les 76 communes et 4 intercommunali-
tés qui le composent avec, pour socle, une vision partagée de leur avenir.

les documents de planification
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Le principe de ville archipel se traduit depuis près 
de 40 ans dans l’alternance des espaces construits 
et des espaces naturels et agricoles qui jouent un 
rôle économique mais également pour les loisirs et 

Le SCoT répartit les rôles et devoirs des 
76 communes en matière d’accueil de population, 
de formes urbaines (densité), de développement 
économique, d’offre de transport, d’équipements 
publics, d’implantation commerciale ou de gestion 
économe de l’espace (…) en fonction de l’organisation 
du territoire souhaitée. Il s’agit d’un modèle favorable 
à la cohésion sociale à diverses échelles de bourgs 
et de villes.

un choiX d’un modÈle
de déVeloppement
urbain : la Ville archipel

une Volonté
de répartition
éQuilibrée et solidaire : 
l’armature urbaine

L’Audiar contribue à l’élaboration et à la révision des documents de planification 
stratégique et réglementaire dont le SCoT du Pays de Rennes approuvé en mai 
2015. Le SCoT comprend notamment un Projet d’Aménagement et de Développe-
ment Durable (le projet de territoire) et un Document d’Orientation et d’Objectifs 
(les règles applicables). D’une richesse importante, le projet de territoire du Pays de 
Rennes s’appuie sur deux concepts forts : la ville archipel et l’armature urbaine.

Le SCoT du Pays de Rennes
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Ossé

Pacé

Bruz

Feins

Brécé

Laillé

Langan

Chancé

Romazy

Guipel
Gahard

Vignoc

Gévezé

Liffré

Mouazé

BettonClayes

Acigné

Rennes

Cintré

Romillé

Aubigné

Melesse

Le Rheu

Domloup

Orgères

Bécherel

Langouët

Dourdain

Chavagne

Le Verger

Chevaigné

Mordelles
Chantepie

Nouvoitou

Pont-Péan

La Mézière

Bourgbarré

Corps-Nuds

Montgermont

L'Hermitage

Saint-Armel

La Bouexière
Saint-Gilles

Châteaugiron

Saint-Erblon

Saint-Gondran

Saint-Grégoire

Cesson-Sevigné

Piré-sur-Seiche

Vezin-le-Coquet

Vern-sur-Seiche

Saint-Symphorien

Sens-de-Bretagne

Ercé-près-Liffré

Chasné-sur-Illet

Montreuil-le-Gast

Noyal-sur-Vilaine

Servon-sur-Vilaine

Montreuil-sur-Ille

Andouillé-Neuville

Thorigné-Fouillard

Miniac-sous-Bécherel
La-Chapelle-Chaussée

Chartres-de-Bretagne

Vieux-Vy-sur-Couesnon

Saint-Médard-sur-Ille
Saint-Aubin-d'Aubigné

Parthenay-de-Bretagne

Saint-Aubin-du-Pavail

Saint-Germain-sur-Ille

Saint-Sulpice-la-Forêt

La Chapelle-Thouarault

La Chapelle-des-Fougeretz

Saint-Jacques-de-la-Lande

Noyal-Châtillon-sur-Seiche

ViaSilva
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L’armature urbaine 
à l’horizon 2030

Carte de gestion des équilibres entre espaces naturels 
et espaces urbanisés (extrait)

la qualité du cadre de vie. On parle également de 
« ceinture verte » autour de Rennes. Le SCoT main-
tient ce principe en traitant de manière fine 
la question de la protection des paysages, des ré-
servoirs et des corridors écologiques, 
le maintien de l’activité agricole et sylvicole 
et la maîtrise de l’extension de l’urbanisation.

Un thème / une étude
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